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contre l'espaulle. Sur quoy subit desgain ;na , et, sans estre
tenu par aucuns des assistans, east peu, comme 1'on dit, pour
avoir plus tost desgaingne, tuer ledit d'Avilla, lequel aussi des-
gaingua . . . . . . . Sa Majesty fut advertie dudit debat, auque4 elle
survint et accourut, et, avec reprehension telle que 1'exigence

et gaalit6 du cas le requeroit, commanda qu'ilz fussent Prins et
mis en bonne et seure garde, assavoir ledit Sr de Peloux es
mains do don Loys de la Cueva, cappitaine des hallebardiers de
la garde espaignole, et ledit don Loys d'Avilla on la garde de
monsr de Courrieres, cappitaine des archiers de corps . Et, pour
ce quo ledit don Loys d' .lviila, en la chaulde col6re, slit a Sa
1Vlajeste que, stir he desmentissement dudit Sr de Peloux, it luy
avoit baill6 ung soufTlet, ce que ledit Peloux repoussa, disant

que, s'ilz estoient ailleurs que en la presence de Sa Majeste, it
luy monstreroit .bien du contraire, et quo loos deux so tenoient
off'enscz etplus,ou moings touchez de leur honneur, dont ne se

pouvoit eviter combat en camp clos, plusieurs bons grans sei-
gneurs et personnaiges principaulx, cappitaines de 1'armee de
Sa :4lajest6 ; et autres amt's des deux parties, out tellement be-

soign6 et travailk, qu'elles sont d'accord, avec satisfaction des
parolles et oeuvres dung const6 et d'autres entrevenues : mesmes
a3:►nt ledit d'Avilla d6claire avoir nial parl~ dudit Sr de Peloux
en desextimant, et qu'il le tenoit aussi bon quo lay, et yue, ac-
tendu he desmentissement, it ne peiilt d6laisser de s'efforcer de

le pousser, et que c'estoit la v6riO, et que ce qual avoit dit ii
I'Empereur avoit est6 par colere, le reyu6rant le vouloir oblier
et qu'ilz fussent amt's . Et Sa NTajeW ;'a la tres-ins tante suppli-
cation ; poursuyte, pry&e et requeste desdits seigneurs et bons
personnaiges, usant de sa Wmence, bong et doulceur, a pro-
c6de an chastoy et pugnition desdits deux gentilshommes , pour

-leur offense, telle que dessus, faicte en la tente et presence de
Sadite Majeste, seullement it bannissement de chascun d'eulx
de sa court et privation de sa charnbre si longuement qu'il luy
plaira : mais I'on espere Bien on la clemence do Sadite 1Vlajest6 ;
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et qu'elle se souviendra de tears services et amyti6 yu'elle lour
a toasjours pourtd . Et ainsi se sont retirez et partis dudit camp
prennant le chemin de mer, on quo Dieu les conduira .

(Archives du royaume , collection des cartulaires et ma-
nuscrits : Documents historiques , t . VI, fol . 40. )

XXV II L

Acceptation, par la refine Marie, regente des Pays-Bas, d ' un
don grutuit de 40 , 000 florins que les quatre membres de
Flandre lui avaie nt accords : 7 I d 6 cembre 1541 .

Sur ce quo les quatre membres de cestuy pays et cont6 do
riandres agent, cejourd'huy, x►m° de d6cembre XV° quarante-ung,
par tears commis et d6putez, fait dire, declairer et renionstrer A
]a royne douaigiere de Hongrie, de Boh@me, etc., regente et
gouvernante 6s pays do par dqA , que, consid6rant, chascun en
son endroit, le grand et continael soing, sollicitude, paine et tra-
veil que Sa Majest8 avoit souffert et supports pluisieurs annees,
et encoires ne cesse souffrir et supporter, pour la garde, tuition,
deffence ; fortification et avancement desdits pays de par d q5 ,
et mesmes dudit pays et Conte de Flandres, dont i1z se trou-
voyent Ws-grandement, et plus que dire ny exprimer pour-
royent, astrains et obligez envers Sa Majesty : a ceste cause, -
n'en veullans estre ingratz, ains eulx exhiber etd6monstrer bons
et 1oaulx it Sa 51ajestd, et recognoistre son tant grand debvoir

et acquit, et aussi aucunement recompenser icelle Sa Majest6
des excessifs despens, fraiz et miser par ells pour ce soustenux,

lesdits quatre membres avoyeut unanimement conclu et r6solu
accorder, et de fait accorderent, par leursdjts deputez,• a Sa
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Mraj e st4, en do n g ratuyt , In somme 'de qu n r n nxe m it haroli i s

cl 'or, A pay er et prendre promptemerit sir led i t pa ys et enntO de
rlandres ; supplyant trAs-humblement gn 'i l plaise a Sa Majes16
l e pr endre en gr 6 , et avoir ice lluy pays, en se mbl e l es inha-

bitans, pour sin g uli e rement r e command ez, comme elle a fait

jusgnes ores, S:+ Mn J r sT# Rfcix ALLE , avant ledit accord a g r6able ;

le a, soubz le bon plai s ir de I ' Empereur, acc ept , et en remer-
cye lesdits quatre membr es ale Flandres, ] e ur d 6 clairant qu e , en
touCes choses oh elle les pourra favorize r et avancer, le fera tr& -

voluntiers, comme Ce lle pie v est abli g6 e, et d e sire l e Bien , trap-

quillit 6. et repoz d 'iceluy pays . fait a Gand, l e s jour e t an dessus-
dits.

(Archives du royanme, collection des papiers A, tat :
reg, aux acres, t . IT, fol. 4 26 v ° .)

xX 1 X .

D ¢clarat io n de Charles-Quint sur les d rbi ts et 6 naoluyree n ts prl-
lendus par les li eut e nants , chefs de guerre et cuptida iH+ e s qb+e-

raua; d e .on a,rnMe : 9 Q " j anver 1543 (15 14, n , st,) .

L'Empereur, suyvant la declaration genera ll e desj h par ci - de-
vant faite touchant les droiz et emolumens prEte ndus par l t s
lieutenans, chiefz de guerre et capitain e s g6 neraulx de 6a Ma-
jesW , en cas de co nqueste de pays, vi llas et fors, tint d 'arti l-
leri o ; munitions, provisions estans &dites places, brantscata,
redemptions ' de feu et autres compositions, lit et d dclaire, et
vault pr 6cis6ment et inviolablement estre observe, qua iceulx
min istres de Sa Maj esty, de quelque gnalit6 qu"ilz .soyent 'et
charges qu'ilz .pourront avoir, ne avant no puissant q u erell er

ancun droit, ains qu 'ilz se contentent de lours sallaires et trair'
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temens et des principaulx prisonniers, et, en ou l tre, que l es
capitaines, l ieutenans et autres officiers de 1'artillerie n 'a u ron t
riens desdites artilleries et munitions, et no pourront riens que-
reller ne demander quant a ux cloches des lieux qui seront oc-
cupez par' force et batterie . fait A B ruxelles, le premier jou r de
janvier We. XL1IL

(Ar chives du roy aum e~ collection d es p apie rs d'S t at :
reg. aux actes, L. Ili fo l. 237 v °. )

XXX .

Declaration de la rune Marie, regente, des Pays-Bas, sur le par-
tage du butin, daps les prises que fern l 'a•miral de .la mgr
78 mai 154 .

Sur la requeste faite ~ la royne rCgente, e tc ., p ar l e .Sr do
B6vres, admiral de 1a mer, tendant A fin de savoir comme i t so
aura fi conduire an fait des prinses et burins qu'il fern sur.les
ennemys, avec les navires de guerre de sa charge que 1 'Em,pe-
reurfait esquipper, armer et accoustrer, payer et entreten i r 'a
ses despens, ladite dame Royne a d6clar6 et d6cla ire, par testes,
que l e burin qui 'sera prins ceste fois par l egi t $r de 86vrss e t
lesdits navires de sa charge, sera parti (1) moitid A moi ti6, .don t
Tune moitie appartiendra .'a Sa Maaest6 I mpdriale, at I'aultre
moiti6 audit admiral et aux Bens de sa charge, r6serv6 4 l uy
admiral son droit de dixieme, que, pr6alablementet avant tout'
reuvre, it J&era sur tout 1Pbutin : bien entendii quo touts 1'ar-
tiller i e de metal , avec les appartenances, q n i se prendra, sera e t

~1) Part in part ag~.
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deineurera 6 Sa Majest6 Irupcriale, saulf et r6serv6 que 9edit
admiral aura une des pikes de chacun bastel (1) ou senrblable

artillerie se prendra ; et, s'il advenoit qu'il y east rencontre on

bataille formee par mer, on font print le chief de 1'armk des
enneinis, que Sa 1lajesC6 aura Poption de laisser ledit chief as

commun burin, ou de le racheter, parmy payant dix roil florins
carolus, qui pareillement viendronC audit burin .

Fait ~ Bruxelles, to xviue de may YVc XLIIII .

(Archives d u royaume, coll ection des papier s d'E tat

reg. aux acles, t. II , fol. 2 114 v° . )

XXXI .

Declaration de la reive Marie stir un diJJi.'rend qui s'etait clevJ
40, entre le grand veneur et le seriechul de Hainaut , uzc szcjet de

gua6re cerfs que le premier etait tenu de fournir, chaque unnee ;
au second : 23 d6cembre 1544.

Sur ce que messire George Rollin, chevalier, seigneur d'Ay-
meryes, mareschal et grand veneur heritable du pays et cont6
ale Haynnau, a remonstre a la royne 8ouaigiere de IIongrye, de
Bohdme; etc ., r6gente et gouvernante pour I'Empereur es pays
de par d qA , comme, "par sentence cy-devant rendue en la haulte
court de Mons, A la poursoyte du seneschal dudit Haynnau, auroit

est6 dit et ordonne que le grand veneur d'icelluy pays, qui A pr6 -
sent est ledit remonstrant, seroit tenu livrer, de Tors en avant,
audit seneschal de Haynnau, ~ cause de sa parye {2' et donjon

de Walincourt, a sa residence audit pays, quatre cerfs, ehascu n

(1 ) B a stel , bateau, b alimcut .
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ate, prins de saison es forestz dudit pays et cony de Haynnau,
tant e t si longuernent que ledit veneur auroit anctorit6 et mopen
de chasser Wiles forestz, deelairant, pour certaine cause, les

arri6raiges quictes et ]es despens du proces compensez ; et com-
bien que, depuis la pronunciation de ladite sentence, tau t
obstant ]a guerre que autres empeschemens dudit remonstrant,

oultre les deffences a lay faites de chasser pour aucun temps ; it
ne soit ny est tenu livrer lesdits cerf'z, avant servir Leurs Ma-
jestez Imp6riale et Royalle, toutesfois ledit seneschal 1'auroit

derechief attrait en cause en ladite haulte,court, od it a con-
tendu h livrison do cincq cerfz enders, non livrez es ann6es
passes : supplyant partant ledit remonstrant a Sa Majeste R6gi-

nalle vouloir faire ample declaration du droit pretendu par ledit
seneschal, assavoir : si on luy doibt livrer les quatre cerfz loos

enders, on par membres apr~s la cuyrye (1) d'iceulx faite ; s'il
doibt estre pref&e A Leurs Majestez ; en quel temps on les doibt
prendre, pour estre de saison, et A quels despens ladite livroi-
son se doibt faire, soil de Lettrs Majestez, on dudit seneschal

LAmTE DnxE RoYNE, inclinant 'a ]a requeste dudit Sr d'Ayme-
ryes, grand veneur de Haynnau, a, au nom et de In part de la
htajeW Imp6rialle, dit et dklair6, . et par ces presentes dit et
declaire, que :ledit grand veneur sera tenu livrer an seneschal
de Haynnau quatre cerfz fourcouruz enders, assavoir :loos les
principaulx membres avec le chimier, apr~s la cuyrie faire ;
pries de saison, chascun an, entre les deux fours de Sainte-
Croix qui viengnent & rnois de may et septembre, suyvant la
sentence dessus mentionnee, iet cowme it a accoustum6, sans

les despens dudit seneschal : i'ait 3 Gand y le %% IIIe jour de de-
cemLre XV° XLIII I .

(Archives du royaume , collection des papiers d'Etat
re (;. aux actes, t . II, fol. 280 v". )

( t) Cume, curse.
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XXXII.

Extrazt d'xene leltre en chiJ/'res adressee . a la re fine Rlarie de
Hongrie, par Jean de Saint-Maoris, ambassadeur de I'Em-
pereur en France, sur les derniers moments de f%rangois le' :
20 avril 1547 .

Madame, comme, dep u is le d 6 c & du roy de France (1), l'on a
sceu plus par le menu ce que it avoit passe en sa maladie, l'on
en fera en particulier recit, sans aultrement remantevoir ce que
en a est6 escript . Troia fours avant que lediet seigneur roy de
France mourust, it cogneust et d 6 clara que c'estoit fa i ct do luy,
et quo, fi ceste cause, it vouloit du tout adonner sea pens 6es fi
Dieu et disposer de sa conscience, en chargeant quo l'on ne Jny
parl At d'autres affaires . EE, en premier lieu,tl di t A 1'6vesque de
Mascon qu' i luy trouva 1'homm 6 lie de saint Augustin quant a la
contrition de la Magdelaine, suyvant quoy ledit S r de M ascon la
Feist chercer ; mais, non la treuvant, it lay en leaf une aultre de
mesme substance ; extant d'un g aultre aucteur, laquelle ledict
roy de France dirt n'estre Celle qu'il demandoit : . en quoy l'on
nota sa bien grande m 6moire do ce qu'il sceust diversillier Tung
et 1'autre . Et, apr& la lecture, it feist oraison A Dieu, avec Bien
longti propoz, tons tendans fi accuser sea p 6chea, et le su ppliant
de pardon, usant de ces propoz ; que, combien it I'eust par trop
o4fens6 , si esp d roit-il que it l iiy remettroit sn Calpe, puisque it
lay demandoi t de bon ceur remission . Et souvent i1 reprint les
mesmes propoz, entremeslant en cecy une infinite de maulx qu'iI
avoit commis sur son peuple, et d'avoir quelquefois command
In guerre A bin l6gi&e -occasion, et fait de grandes practiques

(1) Frangois I- avait r endu l e Bernier sou pir an chSEeau de Rambouillet f
le 31 mars.
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contraires an bieu de la cLrestieuuete, dungy sstoient rdusciz une
infinite de malheurtez, tottsjours demandant pardon a Dieu .

Et ion a sceu de personnaige de respect, qui asseure I'avoir
entendu de monsr de Boisi, que ledict Sr roy dit peu apres, en
apert, 6 monsr le daulphin, qu'il regards de faire raison a ►nons'

de Savoye, et que it navoit quo le Piedmont lay avoit este
Prins, pour parvenir ~ PEstat de Milan, suet propoz que 1'on
luy avoit tenuz, do commencement, quo l'on le luy rendruit apres
que ion auroit conquis Wit Milan ; mesme declare que, quant
it a Savoye et Bresse, et que n'y avoit raison luy detenir, et qoe,

fi ceste cause, it en deschargeoit sa conscience envers Dieu, eG on
enchargeoit la sienna, par especial quant a ladicte Savoye et
Bresse, et qua du Piedmont it trouveroit bon, et le ordonnoit

ainsi, qua 1'on traicta suet ledict Sr de Savoye, en lui dormant
bonne recompense en France, at que l'on ensuyvist, les moyens

qu'il avoit mis on avant, tent pour ladicte recompense qua pour
traicter suet ledict Sr do Savoye : tumbant son propoz en caste
conclusion : qu'il mouroit, suet caste volunt6 quo raison se feint

audict Sr de Savoye, fist par r6compense ou autrement, of qu'il
prioit ledict daulphin faire derechief bien consulter, pour I'acquit
de leers consciences, s'ilz avoyent droit audict Piedmont pour le
.regard de Prouvence, et s'il estoit Bien fonds quart d la querelle

de sa grand'mere, a cause qua ledict Sr de Savoye all6goit avoir
quitance du dot d'elle, main quo surtout it feint la raison an-
diet S , de Savoye, tent du principal qua des fruitz escheuz tors .

Aussi luy parla-il de madame d'Estampes, le priant quit ne in
voulsist maltraitter, et avoir piti6 d'elle, d'autant qua c'estoit

une fecnme, l'exhortant de non tent se soubmettre a la voulunte
d'aultres comma it avoit fait ~ calla de ladicte dame d'Estampes .
Si esse qua, sus la fin do ses fours, par especial quart ion luy

donna la saincte unction, it no voulsist qua ladicte dame d'Gs-
tampes yassists, et, comme it la veit entrer en sa cham4re, it

fait signe de sa main qua l'on la fait retourner . Et, comma elle
flit rentr6e en saclicte ehamhre, elle se .pasma on terre, faisanc
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ung cry espouventalrle, disant :. u Terre, englouti-Ftjoy ;% » et
estant revenue a elle, soubdain elle monta en sa liti8re ; et s'aillit
hors du chasteao, accompaignez de 1'evesque de Condon, son
frere, et de monsr de Laval, leyuel est est6 fort blasmd de ce
qu'il 1'a suyvie, et dont ledict daulphin 1'en reboute, comma aussi
fait to connesta ible, contre lequel it tenoit partie en faveur de

madicte darne d'Estampes, chose qua fort luy remarche vive-
menb, en some qu'il ne scat ou it on est de present .

Retournant audio Sr roy de France, it fait promettre audict
daulphin qn'il preiidcoit et retiendroit en son service tons ses

serviteurs, disant qua it on seroit servy'loyaulment, car it leur
en avoit donne 1'esguillon, et qua, comme it les avail mal r6-
compensez, it d6sicoit que it les traicta try-bien : ce qua ledict
daullkhin luy accords, lequel les a tons retenuz, et fait dire que,

si les anchiens se veuillent retirer, qua it les tars pourveoir 6
leers vies de leers gaiges, tout autant que s'ilz servoient. En
mesme temps, !edict Sr roy prya le cardinal Tornon, 1'admiral
de France, Qoisi, Sordi et sutras de sa chambre, de non le d 6 -
laisser, jusques apr6s sa mort, remonstrant qu'il n,avoit la cous-

turne estre qua, quant ung grant prince apps°ochoit la wort,
,qua les siens 1'abandonnoient, pour le regret gn'ilz avoient de Ic
veoir morir ; et it adcnettoit-l'on estrangiers, et qua, s'il venoit a

veoir eels, it pourroit se alterer de son bon sans, et non si bieii
pourveoir A sa conscience : en sorte qua tons les susdicts furent
aupres de ley jnsques a ce qu'il oust rendu 1'esprit .

Et, le jour avant quit mourn, it (lit audio Sr de Boisi ga'il

Hots Bien I'heure qu'il estoit Tors, et qu'il s'apercevoit gu'il ne
passeroit on vye vingt-yuatre heures, comma it acirint . Car jus-
ternent it trespassa an boult des xxuu heures ; et, la nnit avant
sa mort, le daulphin se refits, sans plus le veoir, et le supplia,
prenant congi6, de ley dormer sa benediction : ce qua it foist sues
Bien Grande Constance, I'accompaignant dune infinity de bons
propoz, et telz qua !edict daulphin s'esvanouit stir le lief dudict
feu toy, !aguel le tenoit a decoy embrasse, et ne le povoit laisser
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eschapper . Toutesfois, ledict daulphin fut Prins par 1'adrniral et
mend hors de la chambre, avec propos de consolation, mesmes
de la fragility de ceste vye mondaine . Et, auparavant, ledict fen
roy avoit d 6clar 6 par le menu qu'il debvoit et avoit retenu a au-
Cuns particuliers marchans bagues et aultres choses gdilvouloit
leur estre payez: Toutesfois, retumba n t en ce propoz qu'iI espy-
roit que Dieu luy feroit mishicorde, puisqu'il la toy demandoit
dung ce ur confes et contrit, et, di it east perdu la parolle, it
ne cessa jusques a la mort de faire le § igne de In Croix, et tous-
jours amains jointes endressa les yeulx contre le ciel, recourant
~ Dieu, et ba l sa . longuemeyit la pair que lay fat preseni 6e par
monsr de Mascon, et mourut avec la susdicte repentance et co-
gnoissance de son &H , avant encharg 6 le daulphin de faire
taut ce ydil verra et co g noistra convenir pour l'acqui t de son Mme .

Quant est de madame d' Estampes, doffs qu'elle se partit de
Rambouillet, oil le roy moaru, elle a tousjours est 6 A Limours,
en pleurs et lamentations coutinuelles, et pensa desp&er, quant
l'on ]uy di( la prinse de Lon g heval (1), pour ce qu'il stet toutes
ses menees . Le mesme deuil eust-elle de la r 6 tencion de Raniet,
son controlleur, legael fat mis entre les mains de quatre sergans,
desquelz it trouva une nuyt fa~on d'eschapper, tellement qu'il
s'est a6sent 6 de France . Ladicte dame d'Estampes avoit fait s e-
cr kement mener chez dn g president de Paris, son alli 6 , la plus-
part de sa vasseille et autres ba g ues ; mais tout a est 6 descouvert
et les coifres seellez . Ladicte dame d'Estampes enlendant que son
marl venoit en court, ells hey a mantle un g gentilhomme, pour
l e supplier qu'il east piti6 d'elle : ce soul chows biers eslongees
de ce que autrefois ells ne faisoit auciane estime de lay . Et diem
aucuns que le daulphin veult qu'il alt les menbles de ladicte
dame d'rstampes, et, s'il tumbe confiscation anx immeubles,
que aussi ilz lay soient r6 servez, attendu gii 'il doibt par raison

(1) Nicolas de B ossul, seigneu r de L ongueval . Un prods criminel tuff fut
1ntent6) Pour avoir eu part au dernier traits avec I'Empereur .
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avoir la moiCti6. E t , combien que ledict Sr d'Estampes fit estd
gnel que pe u d6boW ava nt la mort du r oy, ,salon qu a l 'on 1'a cy-
devant escr i pt, si esse qua ledict daulphin a voulu de luy-mesme

qu'i l retourna, et, sitost qua le roi fut mort, it le manda . Si, on

Somme, ladicte dame d'Estampes comparissoit en publicque, to
people la lapideroit . Il a este grant bruit on cc royaulme, par

espec ial a Paris, qua la royne douaigiere (1) vouloit persis ter a

cc qua l ad icte dame d 'Estampes luy feist reparat ion honnorab l e ;

mais cc sont chows controuv6es, et ausquelles Sa Majestd ne
pensa oncques, remettant vengeance du meffait a Dieu et an

chastoy qua s'en pourra ensuyr, pour les malversations do l a-

dicte dame d'Estampes, laquelle I'on dit estre en te l d6sespoir

qua, si elle y continue, elle demourera soubz le fais :quest co

qua 1 'on demande, et salon qu'elle le mdrite .

(Nch i ffrem ent origina l , aux A rchives du royau m e,
papiers d'Etat ; Ndgociations de France ,

XXXIII .

Letlre autugraphe de Marie Tudor, reine d'dngleterre, a Charles-

Quint, par laquelle cite Cinfornie du rernplcceerrment de Uvequ e

de Norlkwtich par le S' Masson, en quali6¢ de son 4e»ibassa -

deur : 13 avril .,,, (1554) .

Monseigneur, it ne me sembloyt aulcupement convenir qua
calla qui a deux filiations envers Vostre Majesty, d'affectian et
d'aftinit6, use de lettres cer6monieuses pour 1'envoy de Mason ,

( 1 ) Eleo nore d' A utrich e , saeu r de Charles- Quint et de la refi n e Marie.

,w, . ;
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ou lyeu de Nvesyue de Norwytch, quej'ay r 6 vocqu 6, pour les oc-
casions qu'avBs peu entendre par vostre ambassadeur l ez moy, ny

que 1'on donnasse tiltre d ' ambassadeur audic6 Mason . Toutesfois,
pour ce que mon conceyl a advise it estoit mieulz pour ma y nte-
nanten user ainsy, j ' ay suivy leur resolution, non mon opinion,
que je n'ay voulu hisser sans exscuse, a ce que Vostre Majesty
pourra entendre quo je no vouldroys fayre offices, sinon corres-
pond ens a l'obligation que je vous suis attenue . Et, encores que
le dict Mason pourra supplier testes par inform a tion de mes af-

fayres et estatz d ' iceulz, si est -ce je n ' ay voulu d 6 lai sGer vows
advertir que le parlement que j'ay faict assembler prend bon pro-
gres, etespere quo les chows eommenr 4 es prendront bon sucOs,
comme plus amplement vos tredict ambassadeur vows pourra ad-

vertir quoy je me remectz, me recommendant tres-humble-
ment A VosLre M aj esty, rem ercyant y c e.]le avecq toute humilil 6
pour ('excell e nt joyau qu'i sous pleust m'en`oyer par mons* d'E.9' -
niond. Ataut, je pr~y e et prieray le Cr e ateur qu'i vows doynt,

monsei gneur, en sanl 6. , longue et prosp ~ re vie. A Londres,
le mull-0 de aprill .

Vostre tr6s-humble et bonne flle ,

M dRiE .

Suscription : A 1'Empereur, monseigneur et bon Pere ( I ) .

(Originals aux Archives du royaume . )

(1) Voyez le Fac-simi l e.

Ib
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XXXIV .

Leltre de Philippe If au marquis de Be rghe s , l'i nformun t gia 'al
Ca nammd gouvern eur, capitaine gen eral et grand bailli
cle Hainaut, et gouverneur de la citadelle de Valenci ennes : ,
10 mai 1560.

Mon cousin, com me, pour avoir commis le Conte de Meghen

au gouvernemen k de Gheldres, it m'a estd besoing de pourveoir

a u ssy h celluy de H a ynnau et d e la citadelle en Cambray, que
tenon ledict Comte de Meghen, et semblablement It Pestat de
grant badly dudict pays de Haynnau, qui vacque par le trespas

du sieor de Molembaix, vostre b e au-p yre, j ' ay Bi e n voulu vous
grati ffyer at a c cord e r lesdis trois estatz, pour les agreables ser-
vices que vows ai'avez faict du pass e l, quy me font confer quo
vous continuerez tousjours en ceste meisme bonne volunt 6 ; et .
partant ; no rn'a sambl @ besoin g de vous recommender le debvoir
requis . Seullerneut, vous veulx-je dire que, estant lesdis estats de
sy grande importance qu'ils sont, et quy re qui6rent l a pre s ence
d'icellui qui les a, it sera b esoing due vows t e nez vostre residence

ordinaire sur le lieu . Et desire que s ur tout vous a y ez bon et
soingn e ulx regard A faire c h e stier les h 6 r 6ticques e t ceulx qui se

desvoi e nt de nostre sain c te foy . A tint, mon cousin, No stre-
Seigneur vous ayt en sa saincte garde. De TollPde, le x° jour de
may 1560 . Et sur le dos quoit escript : A mon cousin le marquis

de l3erahe, chevalier de mon ordre .

(Copie envoyBe p ar U . A rse n e L oin, cha rge d u cl assement

d es archives j udic i aires, a ➢io ns.)
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xxxv .

Declaration des cora s eillers Philibert de Bruxelles et Christophe

d'Assonleville, to ucha n t un pr es en t de 30,000 florins fail par

les qu atr e m embres de Flandre a la durhesse de Parme, d son

deport de Bruxe lle s : 20 mars 9 568.

Nous, conseilliers Philibert de Bruxelles et Christoffle de As-
sonleville, soubsignez, d6clairons, suyvant ce que ce jourd'huy

aeons est6 requis par monsieur le president (4), que, pen de fours
avant le partement de madame la ducesse deParme, regente, etc .,

nous fusmes par icelle appellez eCpr6sens it ure audience que ]es

deputez des quatre membres de Flandres aviont regtiis de Son
Alteze, on luy dirent que, entendans le brief partement de Sa-
dicte Alteze, dont ilz estoient dolentz et marryz, estoient illecq

venuz pour prendre conga d'icelle, et luy offrir leur service, ad-
aoastar ;t plusieurs choses en ceste substance; et, en oultre, que,

sour reco,noissance en leer endroict des paines et travaulx que

ladicte dame avoit eu an gouvernement des pays de par desa, et
particuliprement de celluy de rlandres, ilz luy faisoient pr6sent
de la somme de trente mil florins, it payer dins six mois apres,

soubz le bon plaisir neantmoins do roy : la suppliant de lei re-

cepvoir de bonne part, estans bien marryz qu'ilz ne povoient
faire mieulx, comme icelle avoit. Bien m6rite ; luy pr6sentant ung

escript, en la mani6re accoustum6e, contenant ]edict off're .

Sur quoy Son Alteze, acceptant iedict escript ; les remercya

avec toules parolles de courtoisies, y adjoustant que, quant an
consentement on bon plaisir de Sc Majesty, que icelle 1'avoit d e

( 1) Vit;lius .
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pi6~a eu, selon qu'e11e le leur feroit dormer par escript . D6clai-

rant, en oultre, moy d'Assonleville, que, depuis, ladicte dame
m'ha monstr6 lettres escriptes de la main de Sa Majesty (ne me
souvient de la date) , contenant , en effet, que Sadicte 1VIajesO

consentoit que ladicte dame povoit recepvoir le donatif et pr6-
sent que ceulx de Flandres luy vouloient faire, comme feue la
royne d'Hongrie avoit faict an temps de son gouvernement .
Desquelles lettres, depuis, icelle dame ha faitt faire extraict

auctenticque par le jeune Vander Aa, secrdtaire, pour estre mis
et d6livr6 es mains desdicts deputez de Flandres, a la fin de faire

apparoir d u consentemer ► t de Sadicte Majeste .

Faict sotjbz noz noms cy-mis, is Bruxelles, le vingtiesme de
may XV° soixante-huyt .

(Minute, aux Archives du royaume :collection des
papiers d'Etat. )

XXXV I .

Declarat i on des justicier et eche v an s cl 'Arton, att estant l'ex deia -

tion, finite par le feu, de ci ra q personnes convaincues de sorti-

lcjges t 20 novembre 1 590 .

Nous, justicier et eschevins de la vil la et prEcostd d'Arlon, cer-

t i ffions que, en I 'an XV° LXXXV If t et l .XXXiX, sont este ex&ut6

en la prdvost6 d'Arlon, par le feu, pour cas de sortil6ge, les sy-

aiipr6s d6nomd .personnes, as~avoir : Schtitzen Margrethe de

Selingen , Lorens Simne et Claus Pferffer de Messancy, Buffers

Leise de Toutlingen et Schwein Grethe d'Odanges, l esquelles

Wont d6lass6 aulcunes biens meuhles ny immeubles, do n t Sa

WjesW en heat seen firer anlcuue confiscation . Et, d'avltant



y' . .

qu'il y nit lieu partie furmel contre les delinquants, unt icell e

pays tons despens, A is deseharge de Sadicte Majesty, sauff e n

faisant 1'ex6cution de Stromarichen de Messancy, laquelle n'avoit }

aulcunes biens . Et, pour ce qu'elle avoit est6 appr6henU avecq
Kruwers Johannet, gn'avoit moyn, ait to pr6vosi pays les des-

pens, tout aussy bien de ladicte Stromarichen que de Kruwer

s Johannes. Le que, en Being de v6rit6, aeons, a la requeste d e

Henry de Sterpiany, escuyer, Sr do Bledz et de Goursy, luy r6-

party testes, par forme d'atestation, sorb to seaulx de la ville
d'Arlon , pour s'en servir aux comptes de feu son filz, Behan de
Sterpigny, en son vivant capitaine et provost d'Arlon . Faict au-

diet Arlon , le xxe novetnbre 9 0 .

(Original, avec le sceau de la justice d'Arlon, auz
Archives du royaume .)

XXXVII .

Relat ion de l'enlree d Nivelles du prince de, Pologne,

le 9 octo6re. 7624.

Le 9 d'oc tobre (1624), l e s6 rhissime pr ince de Pol oig n e (1) est

arrive en ceste ville, environ les trois heures apres midy, accom-
paign6desducgz de Croy et d'Arschot et plusieurs seigneurs, etest

descends et loge A la maison du sieur grand hailly, les seigneurs,

princes et autres do an suite ayants est6 accommodez es maisons
des chanoisnesses, chanoisnes et des principaulx et plus com-

(1) Sigismond III, qui regnait a cette 6poque en Pologne, cut cinq fits .

1~ est probable qu'il s'agit ici de-Paine, Uladislas, qui lui succ6da en 1632 .
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rtinilieux bourgeois de la ville . Et ; pour honorer 1'entree dudit

prince, les membres ont ordonno que toes bourgeois se trouve-

rciient en armes dessous leur drapeau, pour se trouver hors la
Porte ; et, gnant aux renders et jiirez et capitaines ale la ville,
leur a est6 ordonn6 de soy trouper an logis du sieur grand bailly,
pour y congratuler la bienvenue dudit prince, et presenter le vin

de la pnrt de la ville, la oh se trouvant le pensionnaire, accom-
paigne des trois memlires et des capitaines, sadressant audit
prince, fit la harangue en Latin comxne s'ensuit : Gaudemus,
serenissime princeps, felici vestro hanc in ur•bem descensu ; ya n -

drnzzts, i„quam, et arelentibcrs arzimis verbs obviam fusa gratula-

tur ; gazidet senattis, ganrlent cives ; sit felix, sit faustus lens hie,
ndventus! Parvum, seal lzcGens, parvae urbis haspitiunz, maa•ime

hospes, accipe; hospitiaim dicam an azispicizim 7 Utricmque di-
cam : hospitium quo gratius nunquam Nivella tulit ; au,rpicium,
quo nil auspicatius Belgia vidit . Adeo felix es, genius Polonicae
yentis, ut to huec Pattie tunquam palladium coelo lupsusn ant-

plectatur . Unum mihi hoe, serenissime princeps, unum nzihi li-
cent rogare, utinam et impetrare, let hoe gratitudinis symbolum
et hospitium, parvum efjectu, surninum affectu, Y. S. C. aequi

bonique consulat.
En apr~s, furent presentees, de la part ale la ville, douze Cannes

de vin, moicti6 vin de Rhin, et moicti6 vin d'Ay . Sat quoy, un

principal seigneur de la suite diidit prince, respondant en Latin,
remercia la vine de la part du prince ,

k Registre au x reso lutions du magistra l de AT i velles,

de 1582 A 1655) fol. 46 v".)
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xxxv» 1 .

Declaration des etats de Brabant sur la pHrogatave de l'arche-

veqztc de Malines et du due d'Arschot, d'etre converts en pre-

Bence des gouverneurs gen&aux des Pays-Bas : 7 fdvrier 1658 .

Les prelats, nobles et d6putez des chefs-vines de ce pays et
diich6 de Brabant, reprdseritantsles estats dudit pays, declarent,
,pour, Y660, que, toutes les fois que messieurs I'archevesque do

Malines on ducq d'Arschot ont, de In part,desdits estats, este
commis ou udputez pour, conjointement avec d'autres deputez,

faire personnellement quelgoe remonstrance a madame ]' i n fa n te
Isabelle, l'infant-cardinal (de glorieuse memoire) et a monsieur

1'archidncq Leopolde, l'on !es a toujours fait couvrir, lorsque le
,reffier a 6it son harangue, saes oncques avoir veu on entendu

quo contraire se soft practicque, sauf derni&ement a 1'arclie-
vesque ale Mal ines moderne, lequel ne s'est point couvert ., Fait
en ]a vine de Bruxelles, to 7 de febvrier 1 658

Par ordonnance desd its estats

J .B .-VAN Gli[NDSiITAEL rN .

( C opie d u XV II1 s iecle, aux Archives (I tt royai n e. )

. .. . , . . ,

7
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xxx ix.

Leare d ci na a r• eclaal do i'iluwaa u it prince A Berglaes, go2eU e7`n e ur

'de /1ri exdGes, Etta n vt~fla rG E'ordve 'qu 'it ra reg u de b'ornbard er

cetre vine ; et reponsedce prince : 13 aofit 4695 (1) .

Du camp ( I'AnderlecLt , le 15e d'aougst , a michy.

te roy , pt eiri il
e L1

orit~ butte pour ses ~uLje~ts ; et ht i ent yin

do eoiiCr suer" N (e ui • ire{'ea se , royant que M . l e prince cl ' Oran ge

env oye'sa ' flofte sip IS ciites iTe Feance, poor fetter des jibes

clan's les villesttiari[in es, et essa yer de les ruiner', sans qdil en

ris3e` fi' reraucuh w~ :i f itqe, a eru n e Vodvor arrester"de t6fs
iiesorilres, que it; user ' d e ee pr &a''rlles. Cè qua Ya t qneSa

"qaj
este

m 'a envoys Nrdrei[e ve n'ii ' borimbarder i3 i~itxelles, eti de declarer
giie Pe' roy ' ne s'y Es t p o rCe qu'avecpeine, et g tse' ; ' lei que 1' ou
voudra assurer iie Fain ne `etwa phis de b orYi'UdS daps aucirtie

place maritime de tcance , Te roy p aee il[ e'meit n'en Feta poitict

fetter Mans Belles qui appartie nn e nt aux princes contre lesquels

it est en guerre : c 6servant cependant a Fun et a 1 ' autre party la

liberte "ile le fa ire l'a nsl e s places qui ser o n t a s si 6 g& s . Sa 1l ajes O
s'est resolve an bo mhardement d e Bruxelles aver d'autant plus

6 pe'rne, que madame I'L fectrice de 4aviere s' y trouve . Si vous

voules Bien me faire s~avoir le lieu de in vine ou elle est, le roy

(1) Voy. Pflistoire de Bruxelles, de MM . Henne et Wauters, t . li, pp .1 `-'a

ec su i v. - Nous aeons publie, B ans n ot re r ecueil de Lettres des souverairis

des Pays-Bas aux Oats de ces prouireces, 95 59- 1794 p . 175, one lettre

d es etats de B rabant qu i cmitenait quel ques cue i eux detai l s sur l es rui nes q uc

fit clans Bruxelles Pacte aCroce commando par L ouis X L P.



n ► 'a commande de defend re d'y faire firer. J'attenderay de vos
nouvelles, monsieur, jusques 3 cinq heures du soir : apres quoy ,
j'oheiray, sans differer, aux ordres que 1'on m'a donne .

LE M AR$CHAL DE VILLEROY .

La superscription esto i f A ntnri$aeur monsieur !c prince de
Berg%ies, gouverneiri• de 13rtc.xWes, a B ruxelles .

RENONSC DU PRINCE DF. BF.RGHGS.

La d e claration que vous m ' avez envoye de s ordres que vous
avez du ruy, vostre maistre , pour :bomb arder .la ville d e ,Bruxelles,
es t la . raison de ,repx6sailles que S a dicte Maj e sty allegue stir l a -
g u elle vows deniandez re Nonce.

Ville ne pent pas estre . donnee par S. A . G . ; qui vient d'arri -
ver, puisqu' elle regarde le roi de la Grande-Bretai -,ne, qui est
deyant le ch9t ea u de Namur, di e qui elle In dem ande ra , pour
1'avoir en vingt-quatre heures, si vous en conv e n ez„mon sieur.
Na s. , si I ; rluxelles gst howbard d ,il n ' y a point d'autre . rkp ty nse ,i
atkGndr e . '~ouc h anC la consideration de S. M . T . C . pour madame
I'llectrice, c' est le , pal a is du roy ,monseigpeur qu ' elle habite.

LE PRINCE V& BERGHG;S .

(Copie du temps, auz Archives du royaume .)
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XL.

Extrait dune letlre clec comic do CoLenzl, naindstre plenipotenticcire

de l'iniperatrice Marie-Thiresc attx Pays-Bas, att due de
Sylva-Tarozcccc, president du Conseil supreme des Pays-Bas d

Vienne, touchant to retablisscment de lct Bililiolheque de Bozcr-

gogne : 19 fdvrier 1755.

• 1 1 no seroit pas juste que, de tons les fidels sujets de notr e

grande souveraine, les Bcl g es fussent les seals qui n'auroient p as

des marques de Ta mour de S . M . pour les lettr e s. L'universi0 d e

Louvain so re ss ent deja de son au guste protection ; mais noes

venous d'en kablir un monum e nt cl a ns Bruxelles mime : Ar r i-

vantclans cc pai s - ci, je me Buis souvenu de cc que j ' avois lu ' et vu

de la bibliothpque de Bourg ogn e . Jo navois quo Philippe le ' Bon ',

Charles le Hardi, Marie et Maximilien, Philippe le Bel, Charles V

et Philippe II avoient fait des acquisitions, clout j ' avois vumoi-

m 6 me les d d pouill e s clans plusieurs bibliotheque s d'Allemag ne,

Je no fus pas pea surpris, a mon arrivee, de trou ver bier de s

personnel aussi pea instruites sur cc point que je Patois m oi -

meme, et tout cc que je d 6couvrois d'abord, fat que la biblio-

Oque royale avoit ate jet 6 e par les fen@tres, a l'incendie du

palais (I ) ; quo, dep u is , elle etoit rest& clans une cave, et quo,

malgrd que le greffier des finances, baron de Lados, avoit le titre

de bibliotequaire, on n 'avoit pas revu le catalogue, et on no W -

voit, par conc 6 quent, pas cc qui res L oit on cc qui 6 toit perdu d o

(1 ) En 773] .



cc pr6cieux tresor . Je fus le voir, a trouvois, avec rluelque4

livres in►primes asses rares, pros de 400 volumes de manuscripts

in-fol ., et environ le quart en moindre forme . Je ne pouvois quo

plaindre la situation de ce tresor, puisque 1'humidit6 du lieu
i .'l'avoit si mal accommod6, qu'il n'auroit fallu qu'une ann6e o n

deux pour ledetruire sans ressource . You rendis compte an s6rd-

nissime gouvernear, et S . A . R . me permit d'imaginer un moyen

point on pen cotlteux pour sauver cette bibliotheque . J'eus le

bonheur de trouver un pr@tre savant et laborieux, que S . A. R .

nomma bibliotdquaire (1), et it aura, Bans 1'occasion, an canoni-

cat, au lieu ales gages . Le plus press 6toit, apres cola, de trou-

ver une bonne place : je choisis, pour cola, avec 1'approbation de
S . A. R ., ane vieille Salle, connue sous le nom de palms Isabelle

c'est un beau pavilion quarre que Pinfante Isabelle-Claire-E ug6nie
avait fait bAtir pour voir les festins des serments (ZunJjten ) . De-

In mort de cette grande princesse, cc batiment n'a servi'apui s
rien,ot dep6rissoitcomme Coate maison aLaiidonnee ;il falloit

done in rhablir, et c'est cc quo nousvenons de finir, en d6pen-

Sant, pour reparation, tablettes des livres, meubles et ornements,

environ 4,000 floc°ins, argent de Brabant. Les livres y sons deja

places, et le nouveau bililiot6quaire est occap6 a former un cata-

logue savant des manuscripts, dont it y a de tr6s-race s

(Archives du royaume, collection de l a secretairerie

d`$tat et de guerre : Correspondence du Comte

de Cobenal avec le due de Sylva-Turouca, t. II I.)

(1) Pierre Wouters . It fut definitivement nommd tresorier, bibliothecaire
It garde de la bibliotheque royale, le 15 aout 175 . 'oyez le Catalogue de

AI• lllarc4al, t . i, p . UN.
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Letlre autogrnphc du prince Charles de Lorraine d l'imperdtrrce
Marie-Therese, stir N. de Ncio,y, It Comte de Cobevizl, to
conseiller Nobili, le general L 2echesi, Et sur dR fJ~~j~esitcs o6se rti'a=

t io n s que l'Inzp&atrice fui avail faites : 8 aofit 1755 (T)',

VOTRE MAJESTE ?

J'ai rqu Celle yd'elle m'a fait la grace de m'dcrire et, atts
'sitbt que 1'ufficier ine vienilra trouver ; j'executerai is ordres

qu'elle r fie donne de lo placer comme capitalne-lien ten e n t ; d 'ai
te~.ii la let tve du comie de Tarouca (2) ; et ; pour ne po i n t e n•
nuyer Votre 141ajeW par on duplicat, je lui joins ci ma r4ponse
en copie, par Nquelle ells terra cc que je r6poncls stir tons l es
artic l es . Pour M. de Neny (o), je doffs Idi rendre la jus tice que
c'est la meilleire tote que noiis avons ici, et que jusqu'3 Celle
heore je n'a i nul stije t de m'en plaipdra . Pour qu .int au nomte de
Cobenzel (4), je do i s di re yu' l trava ille avea tout le Me imagi
nable, et que roeme it a l e travail fort ais6 ; mais it est quelgne-

(1 ). ~Cet te l etere est un monumen t remarqua6l e d u carac t ere de cc bon
prince Charles dont la me m oire est restee si chore aux Ael ges . Elie est ell

rieuse aussi, en ce qu'elle fait connaitre !es difficult6s quo lu i s u scitait quel'

quefois le m inistei~e de Vi cnne.

(2) Emmanuel Te l lez, Men ezes et Castro, due }le 9y (v a-T aroucay p r e9i-

dent des conseils supremos des Pays-Bas et d'Italie, a Vien n e.
(3) Patrice Mae Neny, alors t resorier general des finances et depui s c h ef

et pr4s i denL du Consei l p rive ; cr66 Co mte par Marie- Therese.
(4) L e Co m te Char l es d e Cobenal, minist re plenip nt entiaire p r os lc g nu"

ve rnement general des P ays-B as,
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foil on peu vif, et, s , j'ose le di re, mime quel q ue#'ois impr u -

dent je lui a i m@r►a o cl 6ja fait s en tir qu el q ues fois ; ma i l la v iY a-

cit¢ 1'emporle, et je ao i s. avower Votre biajeW que je n ' y vois

point d'au tre rem e de, que si Votre iNajest A Nnul o. ix lui, faire krire,
soit par le,coin to de iiaunit 7, ( !), on par M . Koch (?~ :, car i t est

sur qu' l a un esprit sup 6rieup, et qii u n mot ve o ant do Votre
1ViajG SO lei fera faire beaucoup de r 6 tl e xiop . Cep a n dant je sup-

plie Votre b12j estO quill no s a c be pas que j ' ai psis In liberty do
deman i3 er . cela a Votre Ylajest ,6 , ne propos ;i nt e e ls qqe pour le
hien clip service, e t po ur son propre Bi en h lui . personn e ll emept ;

n 'ayant d e mon OW qu'a me loner de. son asci d ii ie : pour ce qu i,
concerne ,Nobi li .( 5), cost no bon g aqon sutant giie je le cannois,
etqni m 6 rite des homes de Votre Maj e sty , qu;o nd elle le jn gp ra a

propos ; e t it es t ,vrai gq' il se donne bem•oup ale mQnFeTgnt

P o u r 1 a lott e r i e, de lay i elle je ne d ira i pay g rancl e cUose, ne
CQnngisSp pt p as heaycoup cette maKi e re-l ip .

Qunnt . a ti x joipte s .( 4) , it est vr a i gii e le e omte ale C uben 7 el en
tieot a sses sou ve n t ; m ; iis jusqu'ici ce n 'a ete que sub des ma-
ti Oe s do p ;eii cq 'im E? ortance ; pt, quan d i t v a on de g randes affair s,
j e les ai f'ai~ venir uhes naoi mais cen t ass6 s quo Vatre M ajes ;e
me fait corin oY oe sea inten t ions, pourque dor &ka cau t

(1) W4ncea]as-Antoine, Comte dB Kaunitz-Rittbarg, chancelie p do ;couret
d'Etat.

(2) Secretaire du cabinet de Diane-Therese.
(3) Nobili etait conseiller et maitre de la ch amhre des comptes 3 en Bette

qualite, it avail Bte charge de diriger les opera t ions de la loteeie. Le 28 mat
1755, le pw iuee prop osa A I'lmperatrice cl'er iger unbureau de Ia : loLerie , e'en

nommer• {e conseiller Nobili divecteur, avec le caractere de couseiller WEtat ~

mats Dlarie-Th 6 rese , an conformant a 1'avis du Conseil supremea n'accuei ll it

Pas cette prop osition ,qu'avait suggeree le comic de Cobenal ,
(4) De Pespagnol junta . On appelait jointer les reunions de ministres

qui 6 taient 'cunvoqu d es pour des affaires sp6 ciales. Op donna aussi ce nom
A des cotnm issions permanentes, telle que la Jointe des administrations et
des u ffuires des suGsides, la Jointe des eaux , etc.
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confornie, et je leg tiendrai ches moi, a la reserve de celles nu

l'on ne fait quo pr6parer les matieres, quo je laisserai tenir an
ministre : apr8s quoi, je les tiendrai aussi, lorsqu'i l s agira de
q ue lque resolu t ion a pr;enare .

Pour les relations (1), je n'en sine aucune, sans leg avoir lues,
e t j'avouerai ingentiment a Votre Majesty quo je no me Bu is point
apercu qu'on on a fait changer le stile en la moindre c hose, de-
puistout le terns que j'ai 1'honneur de comander ici ; mime je
m'en ai fait rapporter de tous les terns, et je n'y a i rien re-
marque : c'est toujours le m@me homme qui les fait, et j e no
comprens pas dans queues circonstances j'aurois p u manquer
aussi ma lheureusement ; surtout personne Bans le monde ne d6-
sirant, tant que moi, de marquer ma respec t ueuse soumis'sion
et ob6issance aux ordres de Votre Majesty ; et c'est pourquoi j'ai
prig le Comte de Tarouca de me mander dans queues occasions'
cola est arrive :car, come je 1'ai dit cy-dessus, je n'en signe
jamais sin s les avo ir lues, et j'ose Atre assure que, s i Votre
Majeste s'e ❑ faisoit produire de cello`s du temps du marquis
ISotta (2) et de cellos d'1 Celle heure, elle n'y trouveroit point
do difference: Car je doffs avouer a Votre 19ajesO quo c'est un
des points les plus sensibles pour moi, de pouvoir m'imaginer do
loi avoir znanque Bans la moindre bagatelle, moi qui snis pr@t

lui sacrifier ma vie, mon sang et, en un mot, tout ce quo je pos-
sMe, pour lui prouver mon Me et respectueux attachement.

Luquesi (3) est an desespoir d'avoir fait ce qu'il a fait : c'est

(1 ) On donnait ce nom aux depeches quo le gouverneur general adressait
an souverain, et clans lesquelles it lni rendait compte des affaires.

(2) Pr6dEcesseur du comte de CoUenzl.
(3) Le cointe de Luchesi avail ete envoys aux Pays- B as, a l a fin d e 1754,

pour y servir comme gen4ral do cava l erie. Nous ne savons que ue est to de-
marche a laquelle le prince fait allusion ici : mais, pen de semaines apres, le
19 octobre 1 755, PImperatrice nomma le Comte de Luchesi Gouvern eur de
$ ruxelles, en remplacement du Comte de L annoy , UcW.
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un premier mo uvement involonta i re, et j'avoue que, si j'avois

cite it Bruxelles, je I'aurois empMi6. dWrire cone it a fait. Voila

tout cc que j'en puffs dire, et finis, suppliant Votee Majeste de
me darner continuer ses graces et liontes, et dWee bien per-

suadEe que mon Me et mon attacheu ► ent no finis qu'avec

ma vie :

Le 8 aoti t 4753.
CHARLES DE LORR,IINE.

(Minute, au x Arc h ives du royaume :col l ection

d es MSS . d u pri n ce Charles de Lorrai ne . )

XLII .

Rescription du conseiller pro c 2cre ur g en eral rle 1!'amzar, Du Pa ix ,
au Conseil privy, sur les attribution s', Br oi ls , prerogatives,
trait ement e t dnzolicnie nts dons joidzssa it le y o u ve rneur et cap i -

t ainegeneral d zapads et conitd de Namur (I) : 20 octobre 1 769 .

Messeigneurs, i t a plu it V . S . I ., par lettres du 27 septembre
Bernier, de me faire conno4tre que, la charge de gouverneur

du pals et comt6 de Namur etant import.ante, eu 6~ard aux.

influences que celui guff en est pourvu doit avoir Bans les affaires

(1) Dans ! es Bulletins de la Commission royale pour la publication des
anciennes Lois et ordonnances de la Belgique, L. II3 p . SG et suiv ., nous
avods puLlie une remarquable consulte du Conseil privd, du 25 decembre
1778, sue I 'origine, la nature, l es fonctions, les pr6roga tives, les gages et
1 es emoluments des charges de lieutenant, gouverneur, capitai ►ie genera l et
grand bail li de H ainaut .
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civiles, politiques et des finances de ]a province, et attendu quil
se truuve clans la ville capitale one garnisoq hollandoise, elles
&siroient de connoYtre on gnoi ces influences consistent, et

quel est le traitement attache ft la place de gouverneur. Pour-
quoi elles me char-ereot tie pren(jre, sur tons ces objets, avec
tout le secret possible, les informations nkessaires, en leur fai-

sant connoitre queue part on influence le gonverneur a cans les
affaires susditus ; gnel est son traitement, ses droits, privileges
et pr6rogatives, s'il convient de conserver le tout on d'en retran-

cher" on modifier quelque chose a celui qni succedera A cette
place, en m'ordonnant de rendre sur loos ces points on avis bien
d~taille .

Y satisfaisant, j'ai I'honneur de wander a Vos Seigneuries
Illustrissimes d'avoir dif3'W giaelqne temps a le rendre, pour me
procurer les eclaircissements Ocessaires a cot 6.gard ; et, apres
me les @tre concili6s, j'ai trouvP clue Ic prince de G :ivre, qui a W.
pourvu de cette charge le `r septemhre 1759, est qualiN, par ses
patentes, v6rifiees an Conseil des finances le 2 nctobre $uivant,
de Gouverneur et rapitaioe g6neral do in province) admipistra-

teUr general des vine et chateau tie Namur, souvsrain bailli,
grand tienenr et bailli des Bois :de ladite province-

Par r~glement du 20 f6arier I 77 59, ports sur plusieurs ditf'e-
rends nuts entre feu le due d'Ursel, .en sa quality de gouvernenr
en Celle province, at les deux premiers membres des Mats, it est
qualifi6 de com ►nissaire ordinaire pour hi petition des aides et
subsides .

11 jouit d'un gage de 12,000 florins, pie la Orovince lui pale ;
et de tonics CCOIi]PLlo[1S, suit MAles, suit personnelles, a titre

de malt8les, harrieres do autreruent, [ant Inge aux frail de
S. M . daps ]'hotel nomm6 vulgairement le Gouvernement, sans
qu'il influe on rien daps In police, ,in point qu'il nest pas maitre
des clefs clesportes de la vine, qui sout gardees par le mayeur, et,

en sari absence, par Thhevin le plus anvien qui se troove en Ville ,
11 n'a aussi apcunR,inFluence dins Ja garnison ljoll : ► ncloiae, q«a
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no tai rend point l es honneurs miii t aires, s'il n'a iin ,gracle de
general , c'es t-a-airs que, Mans ce cas, on lui rend les honneurs
propo rtionn6 s an grad e milit a ire dont it est rev@tu , e t it n'a rien
du lout a dire a cette garnison .

Quart aux affa ires civiles, politiques et des fi n a nces de la pro-
vince, voici, m esseiyne u rs, a quoi elies , se r e dui sent, 11 a droit
d ' in t erv e nir a la chani6re c3 'assemblee du Conseil d e la province,
ou it a s eanc e , y occupant la premiere place, mai s sans e molu-

men ts , et, gsaoique les s e ntences s'intitulent en sun nom, celui
d es pres ident et B e ns dudit Conseil ; it n'a cepen d ant , aucune
voix Bans les a ffaire s contentieus es qui s'y traitent, e t it n'a pas

droit de semoncer aux voix .

11 conferoit ci-devant I ds pl aces de huit huissier s du Conseil ;
m a is, depuis qu ' il a pia a S . W1 . d' en infe oder sept d'i c ell es en

'1 739, sa collation s' e s t rMuite a une s eal s place , a 1 'eg ar ci de
laquelle je doi s fai re observer A Ws Seig n eur ies lllustrissimes
que le ' Conseil des fnances, par ses lettres du 16 janvier 1760,
:t ch a r ge mon pred ec e ssetir en o ffice, lor sque c ede pl a ce d'liui s -
si e r ; oeenpee clan s cc temp s , comme e lls est encore a present,
par l e nommo. iYl eurice, viendroit a vaquer, d e lui en Bonner
part, et cl c notifies an gou v ern e ur de la pro v in ce qu ' il n'en petit
di s pose r , sans Atre a cc aatori se par le gouv e rnemeut .

Quant aux a s se rnbl ees particul fires et gd n 6 r q les de s s lats de is
p rovince, it y pr esid e , et, Bans c e lles particuli 8 res , it a la voix
delili6r ati ve, de meme que les d eputes , suivant In plural i ty des-
quell es les mati&es qui s' y traitent sort d¢ci (k e s et r6gl 6 es
"na is, s' il arrivoit qu ' on } ' prit d e s resolutions co nt raires an ser-
vice de S. M ., oti do N tat, it p eat s ur se oir 1'e x6 cution de la rBs o-
Intion , pour en informer incessamment le gouvernerrient. 11
G on c ourt a con P r e r, a plur.ilit6 de voiY, l es emploi s et commis-
sions qu i sort do la collation de Nutt .

Lorsqu'nn ❑ Ohl P, d es ire de se fair e recevoir A 1 'el at, it Boil
Presenter sa re quete an gou verneur, en y joi gnant l es pieces
116cessairrc ~ son admi ss ion, qui, rte son 00, Boil remettre Celle



requ@te a 1'ayis des deputes de Ntat noble. S'i ls soot de senti-
ment d i fferen t , le gouverneur a pour Tors la voix decisive ; Si, Cu
contraire, les mimes d6putEs kuient unis de sentiment, et que
le gouverneur pensAt difiremment, la decision du r6cipiendaire
esC remise a 1'assemblde g6n6rale de la noblesse .

II a droit d'intervenir a toes les comptes de Ntat, comme
d'aides, gabelles, chauss6es et soixanti6me; inais i t ne jouit d'aa-
can emolument a titre d'audition de ces comptes, s la difference

de cel(e des comptes de Ville, auxquels it interrien t comme prin-
cipal commissaire, ou it tire, ensuite du reg lement du 4 aoft
f 766, pour Paudition du compte de bourguemaftre, 336 florins,
et de celui des gabelles doubles, 54 f lorins :

II a droit d'intervenir aux passes des gabelles qui se font 1
I'h6te l de villa, oft it bent la premiere place . On lui passe an-
nuellement, dans les comptes de villa, 1 00 6cus, pour les bons
offices qu'il rend a la villa ; et, lorsqu'il so distribue des jetons
d'argent et de cuivre pour certains Wnements, comma it est
arrive en nnvembre4757, ~ I'occasion de 1'alliance avec la France,

et, en 7i60, pour ]a promotion du prince de Gavre a la bison
d'or, it persoit douze douzaines de jetons d'argent et vingt-
quatre de cuivre. Quand it y a des illuminations publiques, is
villa lui fournit douze flambeaux .

Je passe aux influences qu'iI a an souverain bail l iage de la pro-
vince, dui est un corps`etabli pour decider en premiere instance
des matieres f6odales et des actions personnel les de la noblesse .
Dans ce corps, it y preside ; it y confere les emp lois des six
juges, du procureur d'office et in place d'huissier duclit-Lailliage,
les emplois de fiscal et de greffier Rant a la col lation de S . M.,
el celui de chambellan etant hereditaire.

Dans les j udicatures de cc corps, it tire sa presence, stir le
mkme pied qua sont fixes ]es honoraires des juges, lorsqu'il est
on Ville ; mais, quand it est absent, ii ne perpit rien .

dl y live encore les droits suivants, fu t-i l present on absent,
s~a~~oir : a chac~ue relief do fief plain, tent A titre de presence,
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droits de verge et do {;ants, 5 floc°ins 6 sols ; daps tin relief de

fief non plein, c'est-a-dire dont la valeur no va point annuelle-
ment A 42 florins 6 sols 8 deniers, ses droits sont fixes A pro-
portion de In valeur, comme,' par exemple, s'il ne rapporte que

la moiti6 de Celle susevaluce, it n'a que demi-droit, et ainsi gra-
duellement ; pour on relief de main a buuche, 2 florins 1 6 sols ;
pour celui de pairie, 186 florins 10 sols, scavoir : 48 florins
pour pants, 12 pour droit de verge, 4 pour Mai do seell,- 1 .12
pour 1 0 5 pots de vin , et 40 florins 10 sots pour son traiterrient .

Dans tons les actes qui se rdalisent an souverain bailliage, it

tire premi~rement 2 florins, et puffs, A titre de presence ; comme
les japes, 1 6 sols, lorsque les actes sont simples ; mais, s'ils sont
doubles, cola dependant do la vacation A la lecture, cc Bernier
honoraire est augment6 jusqu'a 20, 24 sols et plus.

Pour cc qui est de la vkerie, qui est one judicature reunie a
cello du souverain bailliage, et par consequent a la nomination
du gouverneur comme celle-ci, dont la besogne se rMuit a con-

noltre on premiere instance des contraventions aux edits emanes
pour la chasse et 1a p6che, it y tire dgalen ► ent aux judicatures
les Wines epices que les jukes, lorsqu'il est en ville, et le tiers
des amender, quand le. fiscal agit d'oiTice .

11 se trouve Bans cette rille une cour nominee la. lYetve-Ville,
composee d'un mayeat• ; de six echevins et d'un greffier, guff con-
no4t de tortes les actions r6elles et personnelles en premiere
instance guff concernent les fonds on personnes ressortissant de
cette juridiction ; Best le gouverneur guff conf6re tots les emplois,
a 1'exception ale la place de mayenr, guff est A la collation de S . M .

11 on flit de mime pour le magistrat de Bouvignes, toujours
axceptd la place de mayeur, guff est de la collation royale .

11 ❑omme encore a tons les emplois de la jointe criminelfe ,
guff est un tribunal 6tabli pendant cc siecle, de I'auturit6 de
S . M., pour connoitre de tour les d6lits et crimes commis par
les vagabonds et pens sans aveu guff sort apprehendes Bans la

province, n'ayant cependant aucune ji.iridiction stir pareils va-
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gaboiids qui soot arr 6tes dins ce tte vine et 6anlieu e ; lesquels
sont j ugs par ce ux du magi s trat:

C e tCe jointe prononce sans appel l es peines qu ' ils peuvent
avoir m erit 6es ; elle est camposee de trois avoc ats ; dont deux sont
juges ;et le trnisieme acteur; titr~ de fi s cal de la jointer avec un

greffier, qui Co i ls sont narnrri ts a leurs emploi s re s pectifs par Te
gouverneur de l a provin c e .

Au ch9t eaa d e Namur, it corrf6 r e la place de portier ; ainsi pie

les dix pla c es de Duets on corneurs, qui sont ;ens kablis pour
veiller d e jour et de unit Aux .inceudies qui peuvent river en

ville,> et qui sont pays de leirr gage a l a recette g 6n 6 rale ; ai n'si

que les douz e pl a ce s de, gouge s on g ardes domestiques du louver-

near; qui rqoiv enl aussi leer a ppointem e nt a la recette ~;end ra le;

rnais, a leur 6gacd et c e l u i d e s corneurs; it y a un d 6 eret gci i

ordonne de ne point remplacee ces pla ces, lorsqu ' elles v iendront

a vaquer, te ll ement que la pr 6 royative do G ouverneur a cot 6gitrd

ne subsiste plu s .

Pour ce qu i est du bailliage d e s Bois , oir con traite tout ce' gtii

a report aux h o i s domani a ux ; et ou 1' on jade en premiere in-

stance tout es les di ffi cult6 s qui en r 6s ultent , le Gou verneur y
tient la premi e r e pl ace ; il . y confere, de contours av er les o ffl -
e'iers d es Bois ; les places de ser p ent of Celle d'huissier ; it a, a : cet

egard, la voix decisive en parity de voix ; et donne les patentes
it ceux qui y son't nomnies .

Le Gouverneur jouissoit ci-devant d ❑ chaufTage ; mais on le
lui a retranch6 depnis certain nombre d ' ann ks; sV avoir •r par

d 6cret do 6 gout 17 45 ; it pr 6 t e ncl d ' avoir dro l l de Chasse, ~ titre
de grand veneur de in province, daps les seigneuries non ali &
n des , sans que j 'aie pu d 6c6uvrir s'il est fond e ou no n Bans Celle
pr 6 tentinn, quoique les a p parences soient contre lui, en ce qu 'A
1a recette g6 n erale on i tonjours pasW en louage ]es chase s et
p@ ch e s de ces sei g n euries.

Voila, ui ess eigneurs, a yuoi so r 6d uisent le s influenc e s yu'u h
gouvernenr do Namur pout avuir Bans les affairesciviles ; politi-
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gti es et des fitfa rices de la province, quel est son traiterrieni, ses
droiEs ; privileges et prero gatives.

ff reste marrrtenatit d'examin er s'il eo u v'ient de con'server 1 2
Coin, on d'en retranc h er on d 'ft modifier qu el`que chose a celui

qui succ6dera a eeCte place .
A cet 6gard, j e prends la IiberC e resp`e ctueuse d'observer clue

les ; ppnintemedts •d'un gouverneur de Namur, oft it doit figurer

comma le premier rie' In province, ne sont point trop forts; si
] 'o 'n fait attenEion qu'ils sons bov n 6s A 9 2 ,000 florins, et qu"rl
est obli ge par Oat et defence d'y faire certairies depenses ; qua

let }roaorarres 1641 t ► re 'tan'C dusouvet aift bai(lia ge, venerie, pie
itti m agis trae, ne fora point un ohje't considerq Irle, puisgirc ce
seroit les pa fter a irn faux asset fort par anU.e commane, y
coa PrelianE rii6aie P tii'rle resultant d es exemptions, a 2 ;000 flo-
rins . Ainsi, en fixant le tout an plus haut point, no gouvernedr
de N amur ne Pent enV sSger ses revenus qua sur le p ied de

14,000 florins .

'La collation -deg empF ois qui liii compete est Eden dimirroee,
car, avant qua l'es khevins de Namur n'euss e nt finance 14,000 fl o=

rins, a titre d'enga&e d e 1`enr emploi, c' e Eoit le gcluverneur de
la province qui y nommoit et changeoit la magistrature a son „re,
corvin e fait A'n'jo'drd'hu'i S . M . A s Liccestie teiYO , on Yui a encore
retr a nch6' le5 ' liuit pl fces - cl 'htrissier au canseil de Namur, celles
des if x duets on corci 'eur du chateziu et l es douze gouges on
94r4s dorriestiiyu es de sa p'er'sonne, en some qua tout est born
aujour~l ' liui, - pour- u'n gouverneur; a confeter lcs six places de
conse illers dd li ailli~age et calla de 7 ' ha ssier de cc siege, les deux

j i bes, 1e' fiscal et l'e`greftier de to jointe criminal}e ; ceux-ci sala-
ri es de ]ears 6 pi : es pr lesdetzx premiers membres de l' 6 tat,
comma attssi tie c 6 nf'6rer les places d 'dchevins de la N euville et
d A' 1 g villa ife (3otivignes, du portier du chateau, et, ale concert

avecles o fliciers des lio i' s, cell o s des ser-eiits des for is royales .

Je ne Bois point, ri esseig6eurs ; qu'an edne collation des em-
pl'os 0 et; td s d' o C Rre retrar►cl iee aif gOriverneur de la pro vince ;
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toute la modification ga'il me parolt, sous correction tres-hum-
ble, qu'on pourroit faire daps les patentes du successeur, seroit
de lui enjoindre : priirao, lorsqu'il sera daps le cas de conf6rer
une ,piace yacante de conseiller do souverain bailliage, de juge
on fiscal de la ,jo i nte criminelle, gdil devra, avant d'~ n disposer,
donner part an gou vernement de in personne qu'il se proposers
de nonimer, afin qu'on puisse s ' assurer de la probite, capacite et
lomieres du sajeL,surtoat que, dans le premier de cos tribunaux,
iI s'agit souvent des inter is de S. M ., soft pour ses droits a titre
des deniers seigneuriaux, reliefs ou autrement, des biens Flo-
daux, et qne, Bans le second, on y juke par arr6 t, on y pronon-
gait des peines capitales, en some que, ces judicatures etant rune
et l'autre de grande consequence, it semble qu'on ne sC, auroit
trop pren d re de precaution pour y placer des dens integres et
d`erudition ;

Lui enjoindre, seczcndo, . d'inserer, daps les patentes do tousles
emplois gn'il conferera, la clause reprise en 1'arCicle 8 du placard
du 72 janvier 1 746, emaue pour emp@cher 1a venalite des o ffices,
et ainsi qu'il est ordonne par Particle suivant dudit placard, A
charg e que le pourvu devra faire eure g istrer sa patente au g re ffe
du Conseil .

A propos de quoi, comrne j'ai rema ►°qu6 que quant i ty de . pro-
mus aux e inplois ont neglige de se conformer a Particle 1,1 de
cette loi souveraine, pour i'enregist ratnre de lours patentes an
greffe du Conseil de la province, et pour quo personne ne , puisse
avancer quo ]edit placard n'ait point eta observ6 , . il me parolt,
messei

g,
neurs, qu'il conviendroit d'en ordo nner la republication,

a vec injonction a toes pourvns d'e niplois depuis 1' dmanation da
mLme placard, de s'y conformer, aux peines y portees . ;, .

Quoi qu'il en sail ; pour me rapprocher de mon sujet, i1 me
pa ro?t 6g alement qu'il conviendroit, pour les int6r6ts de . S . bi .,
de declarer, tertio, quo le Gouverneur pie In province ne pours
reclamer droit de Chasse dons les seigneuries non alien 6es ; ,

Et finalement, gn'il ne pours cgnfcrer 1 a place d'huissier du
Conseil de Namur, po qsedee actuellement par le nomm6 Meur ice,
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lor squ'elle viendra a vaquer, qui est ; la seine que : le. prince : ; d e
Gage, gouvergenr de la p rovi nce , ait conferee : par oft -on rem=
plira Petra de la di sposition d u Conseil des finances du 16 jan-
vier 1760p, raPpeke ci-devant au pr e sent m 6moire (1).

An moyen : de quoit esp 6rant d'avoir rempli les vues de Vo s

(1) Le gouverneur de la province de Namur, on 1769, etait Charles-
Cmmanuel-Juseph, prince de Gavre, chevalier de la Toi s on d'or, chamuellan'
et conseiller il'Etat intime actuel de LL MM . II., g rand mar echa[, fais ant
les fonct i ous de grand maitre et de grand chambellan de !a coot du prince
Charles de :Lorcain@. ;

LG prince d e . Ga vre: ayaut s olli c ite , p our so n fil s, : la sai vivance et ,a djone-
tion a la charge qu'il occupait, 11Tarie-Therese ne ju Rea pas a propos d'ac-
cuei ll ir sa d emander les survivances 'et ' a~ijovctiuiis lui''paraissant

_
contraires

auxbons prii~cip 'es A e gouVernemenE; mais ON lui • fit ' declare4 giie'' s'il vou-
lait downer sa demission pure ment et sinip tenieiit, sow fils §erai4 nomm d a
sa place . II se demit on e ffet, et, le 1 2 fevrier 1770, son fits, Frangois-Jo-
s epl i -Rases prin ce de Gavre, marquis d'Ayseau , colonel du regiment de Los
Rios ,_ iufanL ovj c;; recut lM patenies de gouverneur .

A cette occasion, le Conseil privy ful charge ; par le prince Charles de Lor-
rai* d'exatniner s?il convenait oii non de modifier l'autm•iW tlu gouverneur
d e Namur ,p . ]e cgn seil ,' .pouS @ere , a .meme .d ese forme r la-des s us, une opinion
motivee , ad i,-essa, aupsp cureur ge n er al Du . Paix l a, le U re a laquell e sett de
reponse la rescription que je publie ici . Apres en avoir psis connaissance , i1
presents Iui-meme au prince C h arles , le 3 novembre , one consulte our Pao-
cord ave c l e Consei l des finan ces , il proposai t de res treindre les attributi ons
d u gouverneur : mais to prince ne gouts pas cette idee , et PImperatrice la
rejeta par one d cpeche on date Flu 12 d 6cemhre 17 6 9 , ainsi congue i

11lons i eur mon ties-cheieC tres-aime beau-frere et cousins mon cli an-
celier de cour et d L'taE m'ayagt fait rapport do la relation de V . A. R. du 20
n ovembre dern ie r , conc ernan t principalement la de' missi on du prince de
Gat' re de ,sa charge de gouverneur de ma province de Aamur , et lesretran-1 1 chements ,quemes conseits collateraus one propose de flue , a ce tte oce asion ~
aux Prerngalives et emoluments„ de cette places jc veux Lien vous dire, par
~a .Presente. y qu'a~icanl la demission de cc bon et zele serviteur, je wnfere
sl place, a son fils , qui, liar ses sentiments et ses services a merite , a juste
titres Np teret quo V. A . proud a sa promoCiun . J'ai resulu aussi , conforme-
me »t a votre sentiment particulier , dont le Comte de Cobenzl a iuforme
Mot) Chancellor d e coot et d'EtaC , de no pas d iminuer , Bans cc moment - ci s.

8
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Seignearies Illi istrissi t yes, it ne ►ti'e reste 'qu ' a les assurer du pit-

fait respect avo legnei ,j 'ai 1'ii onneur de m e dire ; etc .
Natuur, !e 2 0 oc'tolire 1764h

(ArcLives du 'royauinc Veg . du codscif de Namur
t'Sititule : iassr j 1769-, fol . 4 4 8 e 'c smr .) " : "

YLIII .

Lettre de l'alcalid Driss, secrelaire de l'empereur We Maroc, du
'coilte Barbiaiio'tle Y3elgiojosa, )tainis"tr•e p1j6poMiNdiri, pour

!e gouaerneiiien`t des Pais-Ras , liar laquelle til sollicite le
titre d'agent de l'Erripereur Joseph 11 (1) ; et rtlponse du m -

:aistre : 16 mars et 7 juillet 1735 .

Maroc le IFi mars 1785 .

Son Excellence, j'eus l'hauneur de comcrwniquer d S . M . 4. 'le

roiiiebfarac,'inon maflrejes motifs gtYi sem~{oieri~ afleruttb'mer

use guerre gh6r:ile en Europe, qui poirrrort se coriiiiiunigUe e

its prerogatives et emoliimeuis de la charge clout il s'agit : voulaiit seale-

ment qu'avaiiCde eemlilii• les emplois 'giii sont 3Ta d isposi (iuii du ' gouverheui'

de Namur Bans le souverain bailliage et la jointe criminelle de cettepro-

vince , w previenne ch aque 'fois mon gouvernement general, conforinement

A l a proj)osition (In i i r ociireur gen 6- al demon Conseil de Namur, du sujel a

qui it destine l'emliloi vacanl , et ' en atlende I'a pjiro6afion de son cLoix . All

reste r mon intention nest pas tie ileFoder aux dispositions qdi (i iit drj3 CO

faites relati vement 'a quelques prero gati ves ou emnlum~nts de la plane tie

gouverneur de lVamir ,` et qui ne sont pas encoresorties tear e1Tet~ ni d e her

Ids ma ins amon go ti ve i'ifem eiit general f ur des di s positions analogues, lors -

qu81e ' bien i1e ' mon service l'exigera . . . . . . »

(I) `Lasin gu[arile de ce ' documenc m'a paeu 1uimerite 'r une P laee clans Ids

lnatecLea . Je ne c rois pas qu'il y ait jamai's eu un e autre occasion ou fil es

tiiinistres de I'smpere iir de D1aroc aient ecru 'au gouveriierue nt ii es ' Pays-B af .
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et a 1 'A si e eta 1 ' Afiriq u e . S adit e 17aje5t 6 Otani trey-fayorable-
m ent dis p o s ee pour votre auguste , maitre 1 'empereur cl ' Qlle-
m ,%g ne , je pro fila .(sic ) d e 1' occa s ion , pour Pindisposer contre ,la
Hollande, vu que les etats g6 n draux sont testes trop courts a la
parole de l e er aiiibass a deu r, to c hevalier de 1{intsberglien, qni
ar oit promis a won : a ugu.ste maitre vine t mule piastres fortes
par an ., it y a se pt an s ; de some que, se t rouvant devoir cent et
quarau .te mule pi a stres fo.ctes, les Rats gW raux n'en out ep-
s oye que pour l a valeur de cinqu ante mine., par i 'aiYibassade u r
'-Falb O ma r., que won maitre avoiy en s oye en Hollande it y a
deux ins., et qui vi ent d:etre de retou.r it y a qua l re n;o s. J'aj
mLme poiass 6 1 'afTa ir e si .loiu , quo rriop . NnaYtre est d ' a v is d 'en voyer
no juif, no I nme Salomon :Sebah, aux O taCs, dour qu'ils ,accom-
pli ssent la susdite s Q nirne ; oil , en c a s de eef'u s , pour rompre en-
tieremcrit avec . la :rOpuUlique.

Notre Cxc ellepce . n'ign orera pas que le consul im,perialqui
r esidoit cl a n s ces M a ts m arrognains, en e st parti depuis six moil,
sa ns laiss er persurrne,qui „ snit ch a r ge ci'af£iires de S . M . L et R .
votre auguste niailre ; mais peat-ore toes petitessersices pour-
ront produire de plus grands effets gne ` vous n 'auriez pu e sp6 rer
de la part ile c elu i -la , viii, avant sa d e meur e a Tan g ier, ne pou-
voit corr eApundre avec 1a tour de Ma roc quo tr 6 s-di fficilement .
11 p es t pas de memo A' rr on 6gar11 : e orYime secrCtaire et, inter-
pre te d e touter l es lan g u e s e u ropEenues a npr6s du ro i de Maroc,
moo maitre, j 'a i jonruellerr ►ent des confe ren c es avec lui relatives
aox tour s L traug e A Clwhtiens (sic) ;-par ce moyen ;j'ose me flatter
de procurer aux tlollandois uu euneuii redonlahle ( par rapport
~u dkroit ileGibraltar ) , si no e s fhc ultees me le peem ettaient, e t

I . et k . Notre ma4tre d a i gna m'honor e r ' d u brevet pie
son we nt a upees de I ' empereur de Maroc . Vos iuniieres sorit-trop
Mai,rls , pour no pas co itipre nd re ce que' j e Benz dir e ; it : faiit de
m oyens parr 4lriire l e s con ire-soil icitations d es Ho ll oiiil o is,
9 u i out ici c o nsul , v i ce-co n s ul et agent ; jyja i s , In favorite du
nionar q ;i e al'ricain = eta n t de moo c 6 t 6 ; je s U is suede reuis s ir.

Je curiipte, ' Son Excellence, su p Notre di scre tion . I1 ne s'a gi-
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rot . peS Ytioi n s quo de perdre ma tote, si moii; dessin flit &

convert par vos adrersa ires, v u que ; : n'6tant `i•ev~tti ` d'aucune

qualite publiqu e " d e 1a part de S. MA . et R . voue ma9tre, je n'ai

pas la n no nclrer a ison pour justifier ma conduiCe , d'autant plus

qu'etant sujet de S . 1VI . 1 'E inpeî ezir de Mara 'je nepu sse ni doff s

agir, a' moins d'@tre com t~n issionne : ce guff ne doit pasvous ' pa=

ro9tre etrarie, car c'es t egall erri ent un A7aurequi ~ depuis ' trois

ans est agent de Ia coiir de Loadres aupres die S . M .mon ' ma4Cre.

Je : prie en cons e quence Votre 'Cxcell e nce de ' me faire Rpo fi se

sous 1'adresse et enveloppe de NI ' John Hutchiso ii y marchan d a

bio-ado , guff me fern parvenir Notre Yncluse ; dont j ' espere quo

vous coudi• ois bienm'honorer. ;et ; en cas que . mes offres ' ;puis-

sent plaice a ' S . M . I . et R . vbtre au g uste ~ ma4Cre ~j6 pron iette de

condmre st ' secretCement 1'af~:tire q it'~ucune atttre Cour (ni~the

pas Celle de Versailles, beaucoup moinsCelle Je -B erl in ) n'en aura

connoissan ce yu 'apr es - la capture d e pluSieuis ' lia~imens ~ liollan-

dcis . . . . . . , :a. ~ ::

' J"it i 1'l11 nnei r d' e C ►e,tics_respectuedsement ;

• Le ties humbl e et ob Pissant serviteur,

]2, AI CAID J) RI SS ,
., . . . . : .l . :lY- I

. Secretaire de, SS. I. le rvi de Maroc, A. Maroc ., . .

. . ~; . , .

. ,, I~liPONSE . DU GOAITE ; DE BCLGIOJOSO ; ~ 'I~ ..

1llons ieurje viens de recevo►r la , .lettre, clue sous a vezpO s la

peine de m'ecri re le lfi mars, et je ne puffs certainement . qoe

vous savoir un g r6. p articulier de son contenu . _, .

L'objet auquel elle tend , n'est pas clirecteni ent de moor d6 par-

tement ; et tient d'ailleurs a plusieurs ci r.constances ; fnais ,

(1 ) Ce ministre avait demandd , au sujet de la communication du s ecr &

taire du I'empercur de Maroc , des instructions an princ e de tCaunitz . to

cltaucelier lui manda , is 11 juin 1785 que Pon ne pouvait acce der ala
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Ares les sentimens qui ont dicta les vues qui y sont esprim4eS,
coos ne devez :point flouter, monsieur, que jen'en.1'asse_-rappor t
a qui-il appartient ; :et .que je ne releve les principes qui ont dicta

]a proposition : Je, me r6serve de Yous en ,rriarquer 1$; resultat,
sans pousoir p'revoir;: cependant „le,'tems ou : je sera i ru is mime
de=m'en acquitter ; -mais j'ai cru :devoircous accuser pr.6liminai-
cement 1a~Wception-de Notre lettre, et vows . temoigner ;o►r mime

temps 1'idee qu'el le m'a inspire sur vos sentimens ; avant I 'hon -
ne u r d'@tre ; avee la plus parfaite considera t io n etc :

Bruxel les, le 7 ju illet 778 .

"''{ O ri~inal'autor ~j~}~ e ~ f 'min4i lc atiX Accbive's d u roya i me .)

., -

XLI V.

.ettveduiComte, P; .kxG7ppe,de Co6enzl, %iceclaancclier. d ,~ e cnur et
d'EI t at ,; cczc :cpnadecl e 1Vletlcrnicli,-,1Y~?i2aebnury (Ipar . laquelle

' ; tit l'infozme,gug,l'empqreVr F ;~•ccn~ois II l2ia,a con,fih la direct ion
des a(jaires•etrnngeres„ai~tsi ice de cell, es des Pays-Bas et de
la- ; L o mba rclie, uyanrt .accorde .qu prince ale KauryiiEz. la dernis-

; . ;sion :de ses foitctj ons ; :22 .aolft t 1 f9 2

Monsieu'v;M:ale'bliancelier'decofir'et'd'ftatpritlceileIiaimitz-
P,ittberg avant fait .1 1 'Empereur des instances r6itErees pour We

dispens6 des,fonctions de chancelier'de cone et, dl tat pour l es

proposition de cet homme, mais giie, cependant, i t fatlai6 iui faire one
reponse buunete .

(1) Fran ;ois-Georges, Comte de AletternicL-WinneLourg, Pere du prince
de NTe tternic lt actua l , et qu i ava i t succele ~ en 1791, au comte de AZercy-

Argenteau 7 comma ministre pl6nipotentiaire pour Ie gouvernement genkra l
des Pays-Ba c .
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affii res etrnn g ereg , celles des Pays-Bas et de la Lombardie autri,

chi e nne, Sa Ma jegt6. , malgr d son desir s i ncere de conserver thins

1'exP rc.i ce de son em p loi on ministre respectable A tant de Titres,

et -qua ; par sus e t ninentes gnalit es ; joaic depuis longtems dr, la

consideration de 1 ' Europe ; s'est e nfin de termink a ceder It sa de-

mande en se r6ser vnnt n e anmoins d 'e"prendre ses sages conseils

dan5 tout e r le s affaires l es plus importnntes ; soil int6rieures on

kran gAwes c en quoi M . le princ e de ICavnitz a cru devuir se sou-

mettre aux volont 6 s de Sa Majeste, can ; suiv a nt h eel 4-ard I ' ini-
pal s ion de son cae nr, et de ce g ioeieux d 60uemenl dont il : s'sst

toujours montrtS . pen 6 tM pour le s e rvi ce, tie 1 ' au g u s te maison

et pour le Bien de la monarchi c , du rant le cours d e plus d'un

cieni i-sie cle .

11 continnera , par consequent , mal're sa rhsignation , A

prendre connoissance des affaires, a utant pie le b esoin sera pour

rester an courant .

En m@me terns, $a Majesl 6 a dai gn~ me confier le maniement

il e a n ilaii le"s des &p q rt e mens mentinnnds 6=Nessus ; de man ure

s I' a '6 V . 1?., auss i bien que messieurs les amb assadeurs

fies ;`res it4ns nu c kiar ge s d'affaires , ap r6s l h r6 ceptioni1e e' elte

iitt ti[i ea tion ; clevram'aclrec5 er 'd i reciem O ni des ra r [oi ts ; en '1118

rj ff:tlitiSde v i re-chan celi e r d e c oiir et d' Il'tatrld es d 6 par' t lent erEi s

d es Pa y s-Ras et d ' Italie, - et tie 1° erevoir de mo i 1 :s=41 essils l es di -

rections necessaires .

J e prie V . E . do rendre comp t e a i .eurs Altes ses RuyalFS tie

ce;,ei ue je viens clr, Jul mmr q ue r par nr d re de Sa Maj e&t 6 , et j e

su is, etc.
V i enne, c e 22 aoitt 179 ,2 .

(Minute , aux A rchives du royaume. )
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XLV .

F.rt:re flu Comte P t?.ilip-,pe de Cohenzl, u{:~0-09ccncelier de cptir. et

(at, fiQ2¢ll pt CJj7{?lpol7' e LLTI COIYII!' (IC ML'~1BT11 ffIL- {Y17vTe {t01tr9

due l'Vinpervii.r a oprprie la rldr:ectio7e rtes frfJuire~ des Pays- Bad ,

uyec lq, titre dg chartceler, at enmterle Trccy~tznamsdqrJ~' :
~ Pr malts 1 795 .

... , .

Monsiei i r; I'Empereur a tronve bon de confier, flans les cir-
consla i iresactu el les, In direction des affa i resaux Pays-Bas ; p ros

de sa personne, a 11 : le comic de Trnut t mansilorff (1), en Ini
conf'8r~ nt h ce t effet , l e li t re de son chancelier fil es Pays- Bas .

Ce 'sere "ilonc par so n canal qne Votre Excellence reccvra h
1'aVehir he's d i ~ec t ohs on ordres de Ia coup, et ce sera aussi h ce .:,
111 n se re O'elle devra ad-vnsseh yes relations Pt lettres . Je saisi a
enccife cute occasion; pour vous renouveler les assurances de la
plus parfaite cons idera t ion .

Vi enne; ce IQ" mars 17 3 .
(ill inutey aux Arehives fl u royaum e . )

Leldre du currite de lllettrrnich an Com t e A Tra2rtCinaazcrlor1J`'; eur
1'N47 j040 1'arcllid94eCharles u Bruxelles, comrne gnus,+ernFuT r- ;
9616ral des Pays-Bas : 28 avri l .1 7195,

; . .

Monsieur l e Com te, 1 'en lrk pie S. A. R . en cet t e villa, comm a

9o4tKcrneuc et capit ;► ine general des Pays-Bas, qiae j'ai eu I'hnii-

( 1 ) Ferdinand, comte du Saint-Empire et de Tratittmansdorff-Weinsberg ,

f
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neur cl'annoncer fi Votre Exce l lence comme levant avoir lieu le
25, a ate differ 6e juscJu'a cc jour, stir les instances de la ville,
qui vouloit pourvoir aux preparatifs analogues a la c6r6monie.
Cette entree vient de s'eff&Eder, aux Brands applaadissefr ens Diu
people, dont ]'affluence dtait vraiment extraordinaire .•Un char
prepare a la porte de Lacken et trafne_par one fonle prodigieuse
de .bourgeois,' a conduit's . A . R . jusqu'a son pa lais apr`es s'@tre
arrW a Nglise de Ste-Gudule, on l'on a cbak8 l e `Te DeuM.
11 seroit difficile d'exprimer la joie que le people a montrk dii-
rant toutela Uraversee de ce prince par la :ville : toutesles
masons koient decor6es, et offroient des ,devises . inGniment
flatteuses pour S. A. R. Il y a on grand cercle A la court tout le
monde sest empresse autonr de cc prince,, pourJui offrir 1'ea-,
pression de lasatisfaction vraiment g6n6rale et, b ►en,vioement
septic . An moment ou j'ai 1'honneur d'krire a Votre Excellence,
S . A. R . se rend an spectacle, apres lequel it y aura .souper: et
hal a labl aison du roi,, aux fiais de la ville,qui,sera gdnerale-.
ment il lu m inee cc soir.

Une anecdote assez curieuse, et a laquell.e, on, s'attacbe beau-
coup ici, c'est que feu S . A . R . le prince Charles de Lorraine a
6galement fait son entree par la porte de Laeken, le m8me moil,
le mime jour et a la nifte heure .

L'6veque d'Anvers (1) vient de m'e nvoyer le mandement gn'il
a donne relativement, aux circonstances ; it est parfaitement Bien
concu', e t j'ai 1'honnenr d'en jondre ic i tin exemplaire .

, J'ai 1'honneur dWre, etc., . .

, .. '' METTCRNICII-WINNESOLIt G ;

Bruxelles, le 28 aril 1793
. (Original, aux Archives du royaume . )

ministre pleniputentiaice pout 'le gouvernement des Pays-Bas , en 9787 178 8
et 1780 . C'etait sous son ministere qu'avait eu lieu ]a revolution de ces pro-
vinces.

(1) Corneille - Francois de iVelis . . : . .:. ,. ,
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Rernontra r cc des dtats de Brabdnt d l'enipereu -r i I+'rh4ois 11, ate

siijet de sa IetGre du 29 nia i 47 9 4 , ` dwpl an d' czrm eti~ie n t y

joint, et 'de la tettre tl'accompapem e nt du Comte ` cle Trazitt-

nncrn s̀dorff jinn 9 . 194 ` (4): ,; - -

. ., . , .

tres de sentiments de fid e lite , d'amour, d 'kta clie=Sire pe0
merit et . de reconnoissance pour votre personne saci•k , Woos

aeons defers d'abord avec zele aux v oe ux deVotre 17aJeste, con-
si gn 6s dans sa d6 p6ch e du 30 avril de rnier (2) , et les deux pre-

miers ordres ont dejn ports leur acte de consentement pour un

nouveau don gratuit et 'extraordinaire de 9,240,000 florins,
independammen t des deux autres dons gratuits et extraordi- ',

nsires de la mime., somme consentis depuis un an : cc qui fait

plus ' que le contingent de la provinc e cl ans tin ' total de ciouze
millions.

Nous avons ~con s ult e , clans , tout ce ci, moins les facult es et !es

ressoarces- de la province, que noire Me pour le service roy al . 11
nous 'a ate douloureax de n'a v oir pn aefdrer, clans le m @ me t e mps,

all c"ontenu ` de la d6 p ~che rovale cln 29 mat B ernier (3 ) : nous

aeons dtl borner notre z e le a tran s m ettre a \̀ otre Niaje s t e , par

nos deputes, nos observations sur cette , dap@che et ,sur la ]afire
d'accompa gnement du ch anceli e r d'l1'tat - y jointe (4 ) . : Ces obc e r=

(1) J'avais aeja donne ce tte lettre clans le journal l'Enzancipation , du
19 mars 9 8 35 ; mais elle m'a paru asset importa n te , pour ]a reproduire ici .

J 'ai public cette depe che clans mon Recueil de lettres ecrites par les
S ot1 veraxns , des Pais-,8as aux otats de ces provinces , p 2J1 ~ ,

(3.) Cette dEpeche est clans le mama Recueil, p . 293 .
(4) Dans ceCte lettre , le camte de Tranttmansdorff, ages. lvoir (lit aux (tats
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vations 6toient dict6es par notre devoir, ainsi que par notre desir
de correspondre a In conflance qne V . M. avoit Bien voulu Woos
tknoigner ; et Woos sommes persuades qu'elle daignera appr6cier
cc t6moignage de Me poor son royal service .

Nous croyona quo le plan mint 4 Ge[te clnpfthe du 29 mad (J)
seroit biers acctieilli par In nation, s'il etait ft a ge de touts es-
p0e de contiainie, et de tout ve qai rappelle ]e systQme ol(lieua
dune conscription niilitaire, contre legilel la nation s'est si for-
tement prononc6e .

Il n'est pas nBcessaice d'observer ici que la conscription mi-

litaire, et route espece de contrainte, Est ahsolunient contraire a
1 :► constitution du pays ; que V . M. a proinis a jury, non-seule-

ment qdelle maintiendrvi notre constitution intacte dons ions

que 1'Emperenr attendait d'eux, dons les huit fours, tin eppsenjement au; de-
m :3nae4 qdil lour await failes,ajquta t : ,! 5a 1Vjajest .L• tte pquvaqt v4us aissimu-
» Ierqueioutediflicµlte, ettout retard Incme,qu'ellerprouvcrojtAcetegar(l ,

Is "meltroit dons 1'impossibilite de continuer Les efforts qu'e , Ile Fait pour la
d(Ifense de cc Jiays,'au detriment In reste de saIIiotiarchie, et potirroit
I'ob ;igcr A ne plus destiner ses forces yn'a la conservation de Celle-la, en

'aLandonnant, quoiqu'a regret, des provinces qui tie conCOUrroienl pa s

r et7icarement aveeelle a leir propre defenses de laquolle d6pend en meme

r temps leiir existence. n "(Heqistr•e aus resolutions du maf;islrat de LogYTjn .)..
Cette espece de menace await produiL one impression facheuse dons tout

le pays . Nous aeons city (LetCres ecrates par les souverains,, etc ., p. 20)
la resolution a laquelle elle await donn4 lieu fans !e rein de l'a•dre de 1a

noblesse do Comte de Namur .

(1) Ce plan consistait dons les propositions suivante s
JI serail fait dons les Pays-Bas wee levee proporlionnee A la population

de chaque province, en enro!ant an mains wi liomme sur cent en general

ou cinq sm• cent de crux qui etaient en ecat de porter les acmes .

Ces recrues seraient reparties en compagnies Tranches de 11f1 fiommes,

dont chacune serait attactiee a tin bataillon ale ]'armee.

Elles porteraient le nom de la province ou e11es auraieni e0 lev6es, et

du bataillon auquel elles seraient annexces, par ezemjile : 1 - rompapnie de



ses poi nt s,, m a i l qu'ell e no souffr ira jamai s qu ' il y so it port

l a m o indr e atteinte, e t quo l e mime serm ent noes lie e nvers

toute In n a t ion mais,, cl a n s la supposi ti on qn e V . :11 ., ni vo s

et at s , n e fu sse n t l ids par a u c tin ser m ent , par aucnn e promesse,

an m a inti en de cette -con s titution, it s eroit a u ssi contra ireau

servic e ro yal qu'au Bien -Atre de as patrie d'y porter , itteinte .

C'es t ce tte constitution qui, p end ani l'invasion des Fr'jk n~o is

a servi do bo ulevar d co nt r e l'introduction de leur sy st e m e de s-

tructeu c darts ceS pays sans 1'entb nii sias ►ne des pe u p l e s pour le

mainti en de cett e con s titution c he ri e , le svs t e m e destr ue t e pr

eAt fac il e m e nt W. introdu it, no n-se ul ement dan s ces pays et

B a ns le r oi s ina ge,m a i s p e a t 6 tr e a ussi dap s torte I'Europe .

Seroit-i l possible quo V . M ., dans { e moment oft elle ~ 16.pl ui e

tort e s l e s ressources de sa m o n a r chic pour co nib at t re et an6a n tir

ce sys* m e t1 estruct e u r, r e u ill e de trui re elte-mi m e 1 a digue co nt re

l aquelle se sort bri s6s et se bri sent e n c ore les effo r ts les plus

Flant]re-C l erfayl, 1- compagnie de Erabant- 1kT urray,, t ie compagnie de

Namur- G emingen, etc.

Bfles seraient Gquipees comme les autres troupes de 1'arm6e, et, pour

les distinguer, claque soldai porterait un revers a Is bavaroise de 1 a cotdeur

du p a ve me nt du re gimen t auquel sa com p ag nie sera il attac h ee.

L'engar'emeiit he serait gize i o u r l a :g uerrc ~ eta nieme pendant Cell e-l a ~

les compagnies n e servira ien t jamais hors des Pay's-Bash en liiver, on accor-

derait facilemeu l des cones .

Si y iielque oava!iei~ .au . p1ysou autre~ a l'exception de ceux qui ava i en t
quittd { es drapeaux de 1 'Empereur pendant l a revo l ution de 1 78J, sepresen-

tait pour fever a ses frail one compagnie de 180 hommes ; sous lee condi-

tions ci-dessus euoncees, it y serai l autorise par be commandant genEral de

Parmee, Rii, rle Pagrement de l 'limperewr, .'en nommerait cap ita ine ; cel ui

qiui leve i•ai t 100 hommes serait premier ]ieutenaiit? celoi qui en teverai{ 75,

s"on r] l ieutenant , et celit i qui en fi4eeait 50, enseignc ; e t ces o(E 'icie r s a n-

Palent nm sort quelconque apres a guerre .

La premiere com pagnie qui serait l evee et comp letes daps chaq ue pro -

Yince Pecevrait, a l a p remie r e revue qui sera i l faite, s'i l etait possi b le par be
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puissans de ses ennemis pour introduire lear . sy s temr abomi-
n a bl e ? ' .. ~; .

Non, Sire, eels n est paspossible Lafiaute s 4 gesse dont le Tout-
Pmssant vows a doue pour le bonli eur de I 'Europe, reconno4tra
sans pei ne que ceux qui pourroient conseiller 'S Votre Majes [ e le
pat e r atteinte a cette ,constiCution qu'elle a .juW demainCenir ,
et sup l a qu elie ( d e 1a veu mime de ceux qui S~ouro i erit noire au
pays) it repose pendant des si~cles le bonhenr ` de la fiel gique ,
quo ce u x-la ne` s ort pas ' guides par, 1 amour du bier-Ure public ;
qu ' ils cherc hent; ` au contraire a faire mitre de not vel]es di fli-
cultes, eE qu'il s sont les ennemis du Crane autarit que :les nOtres.

Ce n'est pa s a des vole s contraires anz ' logs; ~'op aan entales till
pays, It des voies odieuses de contrainte que on dolt a~~oir re-
couis 1a contrainte naJama i s produit " dan5 'ce pays quo des
effets m a lh e u reiix . %

Enfin, noiis le r6 phons, et nous le ' r6p&ons avec "cet_te con-

gouverneiir general' on drapeau qui serviraif~ cette corn : pagnie eta 3 ccll e

qui serait levee imm4diatement apres elle Bans cette province . ;
Chaque province, selon sa population et le mode de recrutement qu'ell e

aurait adopter fxerail. d'aborcl le nomLre, des compagnies, queue aurait a

lever, et les etats emploieraient tous les moyens possibles pour rendre'ce s

tepees promptes~,et les plus`nombreuses que fai~•e se pourra~t ~ par exemple ~

en accordant des primes sax "00 premiers enroles .

Si le service de t'armee le permettait, 1'Empere4ir nommeraii un olGcier -
major'pour.chaque province= et le ferait rnunirdes instructions.necessaire s

pour ieGleravecLes etats Coos les objets y relatifs

.Tous les capitaines de ces compagnies seraient tirds des regimenls~ d e

1'aimee~ taus es premiers et seconds lieutenants egalement, on d'o(Gciei s

peusionnes~ du pays on d'autres sujels capables de servir, ei piis' aii'tant

quo possible, daps les provinces belgiques . On pourrait pent-@tre se passe r

d'enseignes, et it n'y en aurait que clans les compagnies quip ayanl fit( le i

premieres et les secondes levees clans one prodince, auraient eu pour elles

dedx un drapeau a laEpremiere revue . Les has ofIiciers sepaicnt ~;enerale-

ment pris daps les Wallons I oil clans t"arm6e. ~ "~



fi a n ce - ti u'inspi r e tin nionasque ; ;qu , rtierite le titre de. pere ds , son

l e , plan joint a ,l a .ft@c he xoyale , dega ge i3e . tout cc qui ,
ra p pe lle : l ' ;ade :a 'u n e :conscription, inilitaire, et de . toute e spece '
do contr a inte, ' n ' etan t alor s- plus k nature a alarmer . la nation,
proc u re ra a patrie les ilefensew•s donl on ; jus-
yu`a, ce joiar.Jie leg br;m; e ( c'est alors : que . Woos pourrons con-
cotirir, ; par.i tous leg moyens qu sort en .:nous, a remplir I e but
s aluta i re de :ee plan (7:) . •, . ; >

La . re cop. naissance :des Uienfaiis de V . Ml;, g ravee dans totes les

murs 1 'e n,tliousiasme ; ;qu'inspire : sa personne sacree. , le salut de
l a patrie ; . voila, ' Si ve, voil~i ; les seuls et :vrais motifs . q di ferqut
toujours Soler lei B e l ges ; ati devant -ale tout cc cjn int e resse vo tre
roy al se rvice : l . :f : . . . . . .

C' est 1 'inteW t de : ce mime ; service; qui : Woos Porte : a supplier
V: 1I .:; cfienoii s aiitoriser.' a ; supprinier dans ; . l a ., publiqation . .d esa
d6 p 6 clie dd 29 : mai, s le . mot anctie~inam ertt (2), : donU > I ' inte~•~~r~~a-
lion;: susceptible d ' equi v oq u e,: a migeroit vne .: nati.on brave et. bet-
liquens G; qu iine : cl 6imen tiraja ►nai h soncaract4e, lorsqu il s'agira
de' do nner , ciea ,preuves 'de. . son ;atta chement inviolable A . votre,
au guste : personne. !

0 7 llarrs unezad ~ience que 1'archiduc Charlesitoi na ; to, 15 join ; aux
deputes ordina ltes rtes -ffi ls l N i Brabant , it leur ' d t gne ? 1'Empereur ,avait
et 6 surpris i de+•lire , ; clans: la remnntranCQ , ilm titatsy -qu'il fut question cl' i n-,
iroduire aux - Pays-Bas ' la conscription militaire i : .quetelle n'avait jamais
cle , son ire ~entiop ; quail ; savait J~ien que , la conscription militaire et toute

milice forcee 6laieut contraires AI la constitution dig pa3 s i qu'il avaiE jiii•e le
maintien de cede constitution, et qu'il ne souffrirait pas qu'il y flit Porte

L'L'mpcreur lui-meme repeta ce s assurances aux deputes . (Lettre des etats
de 4 aLantaii mag istrat de Louv ain, A u1 ajoin 1794, dans les registres aux
re solulious de cc Bernier corps . )

( 2) Le passage on ce mot use trouvait etait ainsi, c on~u z .• Les efforts que
sou s ferez ne seront point one surcharge Lien pesante pour on pays si pe¢-
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Nous ne negligeron s au cun moyen d e vous en convaincre,

Sire : n os soirYS, notre infl u e n ce, nos d 6rnarches, la cooperati o n

In plus acti ve , tout sera m is en o euvre, et notre zele n'aura d'au-
tres homes quo cellos ale nos fa c ult6s.

Nou s os o ns l e di re, Sire telle a toujours a te uotre condu ite,

lotsqu'il s'es t agi du servi ce Ae V . M . ; et, si la malveillance h a -

sar i loit quelga es doutes stir cetolije t, si elle t e ntoit d' d tabl ir

g u elque compa ra i son desavantageuse . entre le Brabant et Is

autres 'provinces, Woos rions bornerions, pour In confondre, h
suppli er V . M . ale se ra p p elNr 1 ' ei tipressement avec lequel les clif-

ferents dons gratuits ont A6 consentis, et d 'examiner le ta-

bleau des payem e ns que Woos av onis faits depuis an an ; et qui
prouve qu o, ► oin d 'avoir eta en re tard d e r 6 aliser l e s subsides e t

dons :gratuits con s errti s , !a province est consid6 rablement en

avance ; Woos supplierions V. M. de se faire produire Feint d es

prestations militaires, de jeter an coup il ' oe il sur les dons volon-
10 taires (burns par c ette province, de se faire rendre un compt e

exact des empressc m ens des administrations particuli6 res des

v i ll e s e t d' un e multitude il ' habitans zel6s a co i rcourir an soula -

gement de nos brave s d6 f'en s eurs, e t Woos ne craindi•iouspas

d'invoquer le t6 m o i gnage res p e ctabl e d e 1' au guste prince (7) quo

V . M. a ac cords aux vmux d e la Belgique, et du con i te ale ,11 e C-

ternicl3 ( 2), ce ministre vertueux, dont les intentions droites

correspon d ront loujours aux vues bienfaisantes de V . M., fn
fond ant le bi o n-@Cre de son royal service sur la base in& r rrnla-

b1e de la i'6 licit6 publique .

Enfin, Sire, Woos supplions V . M. do daigner nomnier des

n peu iile , et pour « >i e nation ancienreement reconnne pour belliqueusc e t

brave. n
( 'I ) L' arcliiduc Charles . Noy . p . .905 .
(2) Voy, p . 103, iiote 1 .
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cotnmissaires awe les4iiels uuus puissions, sans perte de te mps,
arr el er e t niettre en execution ce qu'exi'ge votre service et le
sa tin de la p 'atr'ie .

Nous aomtn es, avec an t res-pro Fond re spect et t oute 1a sou

mission possible ,

Sire ,

DeYoLre Safree Diajest6 Imperiale et Royale A postu-
lique les ties-bumbles, tres -olieissans et tres -tideles

serviteurs , sujets et vassaux ,

Les 'prel¢ts . nobles et deputes des ohejs=vi tles
regrrasentcent tea tfios elects de votre pais et
duchd do Brabant

(Registr~s auz resolutions tin magistrat de Louvain )

. . .1 .,

X'LVlll .

Rul?pof I d i+ rcTra l e de 7'rqu tt nta n sdu7' Jf A l'enrpeweuu• Francois IL,

Pal' lept el i t lzi i propose de suspendre les fanctroi i s de gozever-
?zeccrci vil des Pays ,-Bas, qui av a ie nt ete co7aler•ec.+ au con ate de
ClcrJayt, et resolution de l'Eit.ipe r•cntr : I 1t janvier! 793 . '

Sire, apres pie les artudes de Votre Sacrk Majestc etrent

,icue ses provinces belgiqucs, a7a reserve de celles de Luxem-
bourg, Limboorg et Gueidre, etle r6soliiL de eiisoudre le gou-

vernement On6ra) des Pays-Bas, en ne conservant qua le seal
sech6taire il'I"'tat et de guerre, baron de Muller, aver sa chniic;el-
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leri e ; pour aider :le : ser d nissii me gouverneur general dans . le peu
qu ' i17ui res toit de 1 'etiercice de sesfonct o ns :

Dd depuis, it a plu a Votre 14l aj est e de transf6 rer son augusle
frer e 1 'arch idu c Charles a 1'arm ee du Rliin ; et coinme, a : ce de
epogiie, les province s d e Gueldre, de Limbourg ; et _ de Luxem-

bo u rg n 'e toient pas encore envahies p ar 1'ennemi, els e a trouve

bon de-confer provi s ionnellement 1' administration et ~7a gestion
du goiive rnem e nt 'civil- de ces pr°ovirrces an general en che f de
1'armee , le Comte de Cl e rfa y t (1), en chargeari E le secretaire WE' [at

de I'aider de ses con scil s , 'ct r cle fa ire dresser les expeditions e t
d 6 pkhes -que l e cotnt e de Cler fiyt devoit signer, en vertu des

pl e ins pouvoirs qui lui 6 toient accordes.
Depuis lors, ces trois provinces sont successiv e m ent tombees

an ppuvoir, de i'enn ei rii ; les arinees de . Votre_ Maj es te ont reprise

le Rhin ; l e s comit es du tresor royal, du Conseil des finances e t

de la chamhre d es co tnpl es, dont it n'auroit plus dfi rester de

trac es, d ' apr~s ]es prem ie res r e solutions de Votre Majesty, ont
ete ddinitivement suppriir► es , et enfin la secr6 tairerie dT tat et d e

guerre vient ell e-m @ m e d '6 tre supprimee, en mani&e tell e qu' il

n'y a que le seul Comte de Clerfayt _ ; en sa qualite d'administr a-

teur du gouvernement civil, a 1'egard duquel it n'est . encore
aucune disposition legale,, qu'il desire cependant, d'apr~s une
lettre particiili ere .que m'k ri t le secrkaire d'Ltat MOW, de rlec'e
voir dune kon ' ofl'ici elle :

Les circonstances ~tant tellers ent ' c hangees, que' l es motifs

qui avoiert dkermirie Voie 'M aj est e fi confier a'u &6ral Comte
de Clerfiyt i'adminislration et la gestion civile du gouverne -

nient, sonCtotalem e nt venues h ces ser, ses fonc tions semlilent
ann bill ees par le flit, sans autre di s po sition . Comore it croft c e-

pend ant ne pouvoir secoa s id 6cer d 6charge des fonctions q n' il

( 1 ) Par des !ettres p aten les donnees a Viemie le 2 0 se ptembre 17 04) e~

qui son L transcrites, pag. 51 6, dans le reg i s tre a ux patentes d'otIice de la

chancel lerie des P ays-B ass de 1785 a 17 04 . .



( 4~5 )
devoit remplir en cette gaaiit6 sans ❑ n ordre expres, je suis du
tres-humble avis qu'il pourroit plaire a Votre Majest6 do ►7►'auto-
riser afaire connoltre an Comte de Clerfayt que, tint et si long-
temps que ces trois provinces ne rentreront pas sous la donii-
nation de Votre Majesty, les functions dont it etoit rev6tu soot
suspendues .

Je suis, aux pieds de Votre 1Vlajeste, svec le plus pro fond
respect,

TnAuxTaiaNSnonFr .
Vienne, ce 14 janvier 1795 .

On lit, a la marge, de la ntain de l'Enaperetcr

J'approuve ce que vows me proposes .

rR,. go [ s .
(Original, aux Archives du royaume .)

XLIX .

Rapport du co )nte de Trattttmansdorfj'rr l'emroe reur Francois It,
sur la situation pMible des Belges 6mzgres, et Hsolution,_ "dc
l' EI mpereur : 2 3 septembre 979 5 .

Sire, le passage du Rhin, et 1es malheurs qu'on en craint pour

Allemagne, augmentent les clameurs et to d6couragement des

emigres belges qui s'y sont refugi6s, nonim6ment cellos des

employs de Votre Sacr6e Majesty, qui, ne sachant pas si lour

retour dans les Pays-Bas no lour seroit pas impute comme un

manque de fidBlitd et ci'attachement A leursouverain, n'ont pas

cette ressource, pour mettre it 1'abri lours possessions menaces

9
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de confiscation, s'i ls ne reproduisent, no Mt-ce que momentan6-
ment, devant 1'ennemi qui a envahi leur patrie .

Ces circonstances multiplient a l'infini les r6clamations et

mime les reproches de ces malheureux, qui se croient abandon-
nes, aiusi que Votre Majesty daignera le voir par 1'extrait dune

des nombreuses lettres que j'ai revues a cet 6gard, . et que j'ai

I'honneur de joindre ici ; et ces r6clamations, auequelles it seroit

reellement injuste de ne pas r6pondre, me font d6sirer infini-

ment de pouvoir faire cesser Ntat d'incertitude clans lequel se
trouvent ces pauvres Bens . Jose done supplier tres-humblement

Votre Majesty de daigner me faire connoftre ses souvera i nes

resolutions a ce sujet, on apostillant le rapport quo j'ai on 1'hon-

neur de mettre ti ses pieds passe quelque temps, afro queje puisse

dire ❑ n mot de consolation it ces infortunes, dont le triste sort

m6rite certainement compassion .

Je suis, aver le plus profond respect, aux pieds de Votre

Majeste,
TRAUTTMINSDORFF .

Vienne, cc 23 septembre 1795.

On lit, en marge, l'apostille suivante de l'Enapereu r

Je ne m'oppose pas a ce qua ceux des Belges rdugi6s en

Alleniagne, qui croiront devoir retourner aux Pays-Bas, pour

la conservation de leurs possessions, s'y rendent, Bien entendn
qu'il seroit ddraisonnable d'ima~iner que des pensions on
traitements pussent We continues a ceux de mes emplo5~5

qui prendront ce parti .
n I+'nnN (' ois. n

(Original , aux Archives du royaume.)



TROISMME SPRIE .

L . '

Relation du ne expedition dirigee contre le cha teau de Bornhem,
en 4395, par Nicolas Scaec, bailli d'Alost ; compte des d4penses
faites a cette occasion, et des autres frais auxquels donna lieu
la rebellion de la comtesse de Bar contre le due de Bourgogme .
Comte de Flandre ( 4 j .

Che sont l es des p en s ; frais e t mi ssio n s que Cl ais Scaec , ba i ll i de laConte et tarroir d' Al o s , a fa is et soustenu po ur 1 ' oc c as io n de le
maieon d e Bornem, at ce pa r to co mmande m e nt de men tre s -redoubt e sei gneur mon s e ig n e ur le due de Bourgoigne at de me s-
s eigneurs de son noble co n sel , c o mme it uppert p ar cert aineslettres de crea n c e do m essire Johan d e Pouques , qui appo rta tocharge de mon d i t seigne ur, o ssi par pluss eur s lettres clo se s de
mondit seigneur, e t par o n e commi ssion pa te nts que m oney l eso uverain bailli d e Flandres en donna audit U a illi, es cript en
flamenc, d ont la teneur s'e n s ieu t

« Ghiselbrecht heere van Leuwerghem, soaverain bail l iu vanVlaendren . Onsen wel gheminden vriend Clais Scaec, bailliu van
den lande van Aelst, sa luut. Ute zekeren commissien ende

Cl) L a comtesse d e Bar, dame d e Cassel, de Bornhem e t de Rodes, s'e t ait
1 0
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bevelne ons toecommende van onsen gheduchten heere den

hertoghe van Bourgognen, gra .a van Vlaendren, bi sinen

openen lettren ende ooc besloten, ende omme die to vulcom-

mene, ende derin to doene behoerte, also hem bi zekeren rede-

nen ende causen hiertoe hun ghepurrent, wy u, in den name

van hem ; ombieden ende committeren met groten nerenste

bevelen,-dat ghi, dese lettren ghezien, to u ghenomen deghonne

die u goetdinken zullen, stappans, of to alsulken tiden als:u in

vulcommene deis sties best dinken sal, trect toten huus of cas-

tee le van Bornem, toehoerende mevrauwen van Baer, derin

tract, hand deran slaet, u machtich derof maect, ende dat hood
ende verwaert in awe mueghenthede, ende so vele doe t , bi allen

weghen dertoe hoerende die phi salt moghen, dat shy ' t derin

ghecrycht, zonder leveringhen Yemen derof to dome, noch

macht derof to laten hebbene, dan u, dat houdende t'ons voer-
screven heeren bouf, ende als in zun handen, tote bhy's antler

bevel van hem, of van ors in siren name, hebben zult ; ende

voert, al dat shire in vinden zult van goede ende caltelen,

justelic gheleit bi rechter inventoiren ende ghescriften bi den
partien, derin hood ende verwaert, of doet verwaren, tote also

voerscreven es, so dat ghire of verantworden muecht . De voer-

screven dinghen to dome, met datter toebehoeren sal ghedaen

t' sine, wy u, in den name ors voersereven heeren, gheven
vulle mach, auctoriO ende special bevelen, ombieden met

refuse ~ dormer le denombrement des fiefs qu'elle tenait du due de Bour-
gogne comme comte de Flandre. Philippe le Hardi manda an souverain
bailli du Comte de mettre ces fiefs en sa main, et de les faire gouverner
par ses officiers. Le bailli se pr4senta devant le chateau de Nieppe , ou etait

la comtesse ; elle refusa de lui en Bonner ouverture. Le bailli d'Alost essuya
le meme refus de la part du capitaine du chateau de Bornhem . Cc fat alors
qu'il rassembla la troupe dont cette relation donne le dEnombrement~ et
qu'il entra Bans le chateau par force . Une procedure fat ensuite entamee
contre la comtesse de Bar. Voy . I'Inventaire des archives des Chambres
des Comptes, t. III, p. 338.
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nerenste, van sinen halven, alien subgiten ende onderzaten ons
voerscretien heeren ; bidden alien andren die 's versocht zullen
sun, dat zy, to u diL doende, verstaen obedyeren , hulpe, secours
ende confort doen, toter vu lcommenessen van dat voersereven
es, Bonder onsculden of wederzegghen, up al dat zy houden
van onsen voerscreven heere ende jeghen hem verhueren mo-
ghen ; ende emmer ons stappans overscryft'tghuene dat ghy 's
ghedaen zult hebben . Ghegheven to Risele, onder onsen zegle,
den siuie R dach in laumaend, in 't jaer M . CCC viere ende ne-
g6entech, n .

Premiers, par viertu de ladite commission, ala ledit bailli,
a ix chevaulx, de son hostel, -e t deux hommes de fief de Monsei-
gneu r, nommez Jeh an le Proost et H enris to Vremde, Bu r un
joesdi an vespre, a piste A Tenremonde, xxe jour de jullet : au=
quel lieu vint monsr le haze, pour avoir consel avoec le bail l i
et le bailli de Tenremonde, comment on mettroit le fait en
terme . Et th fu ordennd que le bailli d'Alos, ensemble l esdis
hammes de fief, muent (sic) l endemain devant le chaste) de
Bornem, et il lec mener no prisonnier, et requeire an chastellain
qu'il le prisist en garde et ouvrist )edit chaste) : et ainsi fu fait

.Despendu icellu i joesdi A giste, audit lieu de Tenr-emonde, a
sm chevaulx . . , , . , yii I. x11 s .

Item, le venredi ensievant, hien matin, ala )edit bailli A Bor-
nem, et fist ladite requester le chastellain dudi t chaste) fu do
tout refusant e t ddsob6issant . Et incontinent le bailli manda
mons' le haze et mons, le bai l li de Tenremonde, liquel tantost y
vindrent, et firent samblable requeste audit chastellairr, et lui
monstr&ent la commission et volent6 de blonseigneur ; .i1 fu de
tout refusant . Despendu Bur Cell i jour, avoec Ia compaignie du
bailli, et parm i ce quo le bailli acliata deux tonneulx do servoise,
Pain, bore ; oefz, Wrens e t poisons te l qu'on povoit finer ;7a-
quelle Pourvance it parti A monsr le haze et mops" le ba illi de
7'enremonde, ensemble leur compaignie. vin I. ►x s.Item, le semedi ensievant, s'en all6ren t les•deux hommes de
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fief, et vindrent an baill i xii compaignons A piet, assavoir ;

J aqu6me de Bornem et trois compaignons avec lui , Henri le

BrouUre et cinq compaignons avec hii. Despendti, parmi les

ix chevaulx. vii I . viii S .

-Item, le djmence ensievant, avoec ceste compaignie ~ cheval

et a piet, sur lequel jour vindren t , le mattin6e ; ceu lx d'Alos et

de Nieneve, et, an vespre, cenlx de Grammont, et lendemain le
bailli donna congi6 ses compaignons a piet, et manda encore

vii compaignons a cheval , archiers et Bens d'armes, furent des-

pendu xis I.

I tem, le lundi ensievant, avant que li compaignon estoient

ven u v 1 . x1ii S.

Item, ,envoi6 .un message & Anwers pour engiens, qui vaqu a

ii fours ; ~ xii s, le jour, sont. xxmi S.

I tem, pour un message a cheva l , qui porta les nouvelles a

mess", du consel A Lille, qui vaqua quatre fours . LIfII S.

I tem, pour un message envoi6 A monsr de Ghistelle, qui vaqua

nit fours A cheval . LIIII S.

I tem, le maerd i ensievant, xvi chevaulx et cinq compaignons

A piet, nn carpentiers et deux soyeurs, qui firent les engiens de

pons, &quelles et plusseurs abbeillerriens de canons et d'autres
engiens, furent despendu xvi 1 . xi S .

I tem, le merquedi ensievant. xv 1 . ix 8-

Item, le joesdi ensievant .. xvii 1 . xii 9-

Item, le venredi. x I . xtlr s,

Item, le sammedi . . ix 1 . xv s-

I tem, le dimence ensievant XVI(I I . Illl s ,

I tem, le lundi .' alit 1 . x S,
I te m , l e mard i vin 1 . x

v Item,le merquedi . . ix Nil

Item, le joesdi xv I. xvU s .

Item, le venredi x L ❑II s .
Item, le samed i et le dimence, an d6par tir xxi 1 . xv«i s.
Item, pou r Claus et ferage pour faire les esquielles et pava"
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do hays, fenestres et pour Cordes v 1. viri g

Somme des despens : no xxi 1 . u s .

Che sont les co mpaignons et valles A chev al , qui furent audit lieu d e Bo r nem
avec le baill i

Premiers, le bail li ; Percheval, son clerc ; le page du bailli ;
bloenkin , Cla ikin, Gheenkin, Hannekin, val ley de son hostel .

Sohier Scaec, A deux chevaulx ; Jehan le $roessche ; a an che-
val et trois vall6s A pieta L ois Tsampenois ; Johan Screve l ; J ehan
Sot's ; Jaque Quistebout ; Colin Rose ; Robbin de 117atre ; Henri l e
Keukelare ; Jacop de Aubel.

Com paignons a pieE.

Chrestiaen le Broessche et so n vallet ; Hannekin, valle t B ehan
le Broessche ; Storm et son vallet ; le val let Hannin Sois ; le vallet
Lot's Sampenois .

Ca rpent iers.

Jehan de dyke et son compaignon ; Hannin Nuebinc et son
I compaignon .

Soyeurs .

Robbekin Joos et son compaignon .

Clii-ap r es s'e nsi event l e s ga ig es des arbalestiers, arc hi ers et pik e naers quela
vile d' Al os envoi s audit l ieu do Borne m, a In requeste dudit bai ll i, pour asseoir
lad i c t c m aisun d e Born em, l esquelz to b a illi leer a promis et Bo i l payer .

Premiers arbalestri6s.

Martin de Heike; Martin Sottray ; Jehan le Metsere ; . Jehan
rkel9l1em ; Jehan de le Male ; Guy le Sarbier ; Jehan Woutins ;
Boele ; Jehan Boldeman ; Jehan Gheraert s

Pour xv fours, chascun arbalestrier A vin s. le,jonr, montent
lour gaiges . Lx I:

Pik enaers ,

Tieuri Martins ; Jaque l e Rudders ; Sobier de I nghene; Wautier
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le Potten ; Roellain le Conine ; Guillaume Zuerinc ; Dille Zerien ;
Johan Perlinc ; Le Clyt ; Johan de Eyleghem

Pour xv fours, chascun pikenare a vi s. le jour, moment leer

gaiges . " x t'v I .

Garcons qui servirent lesdis compaignons .

Heine Weutins ; Johan Boudins ; Watier Kerchof

1 .Pour xv fours, h mi s . le jour, montent lour gaiges i x

Hughe le Proost, filz Johan, cappitaine desdis compaignons,
a trois chevaulx, pour les xv fours, a XLVIII s . par jour ; item,

Johan do Lade, A deux chevaulx, xxxii s . par jour : sont nn 1 . par

jour, qui valent pour lesdis xv fours rx I •

Somme des compaignons d'Alos mxx«n I .

Che sent les cumpaignona arbalestries et pikenaers que la ville de Gramont envois
audit lieu de Bornem , a is requeste dudit bailli, lesquelz leur a promis de pier

chascun les gaiges apres nommez :

Premiers, arbalestri4s .

Jehan de Hechare, Johan le Meyre ; Johan le Ueckere ; Pieter

le Vinke ; Dille le Blonde ; Dille le Scoedemakere ; Boudin de

Herpe ; Johan de Lutsoreel ; Johan de le Boomgarde ; Claus le .

Met s

Pour xvi fours, a vin s. le jour, moment leur gaiges LxuI11 .

Johan Malart ; Stevin del Nokere ; Joes Stuelins ; Guillaume le

Smet ; Clais de le Herrente ; Luuc Inghel ; Dille Boone ; mons . le

Vlieghere ; Gh6rin Rullemake

Pour m« fours, A vin S . le jour, moment leur gaiges xini 1 . VIII S.

Pikenaers.

Jehan le Cupere ; Johan l e J ong h e ; Guillaume de H unchem ;

Louis Slabbaert ; Dille de Oockem ; Wouter le Pape ; Wouter 1 e

Carpentier ; Johan Hovelinc ; H enry, Bosscaer t
Pour xvi fours; a vi s . le jour, moment leur gaiges xiui I . iia
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Henri Woerhave ; Perc heval Vinke ; Jehan Maelbranke ; Pa u}

wels le Pape ; Olivier le Cardemakere ; Jehan Labbay ; P ieter

Wittebroet ; Lamin Carnaelge

Pour mi fours, h vi s . le jour, monten i. leur gaiges ix 1 . YIT S.

Garsons.

Coppin le Rockemakere ; Gille le Wulleslag-here

Pour xvi jours, 6 iii s . le jour, montent leur gaiKes vi 1 . vnr .

I tem, un car fi un chevaulx, pour mener leur armeures, ars,
trais et arbalestres audit Bornem, pour yceulx ramener, et de-

mourer dallez eulx, pour les soustenir de provanches, ix fours ,

XL S. le jour, monte, parmi deux cartons . . . . xvui 1 .

Symon le Haec, conseller de le ville, et Gherart Quistebout,

sergant de Monseigneur, et arbalestriers qui gouvernerent les
compaignons, chascun 4 un vallet, pour xvi fours, A xvni's .

le jour, moment leur gaiges . xxvin 1. xvi s .

Jehan del Overdutsche, clerc de le ville, pour x fours, h deux
I .chevaulx, ~ xxxu s . le jour, moment ses gaiges xv i

Item, quant ladite maison fu prinse, demourerent en ycelle
deux arbalestriers de Gramont, et deux d'Alos, chascun xxxii

fours, a vin: s . par jour chascun, moment leur gaiges Li 1 . 1111 S .

Somme des compaignons de Gramont . 11° Li 1 . x11 s .

Che sont l es compaign ons arbal est iers e t piken aers de vill e d e Nieneve qui Curent

d evant ledite m ai son d e Bor ne m avec l es compa i gnons dessusdis.

P rem iers, arbalestriers .

Clais France ; Goessin Brecseilt ; .Jehan le Hauwere ; Jan Joris ;

Gossin Ydiers ; Gille de Berlaer ; Jehan Bolle ; Gille de Luuc ;

Clais Suidewint ; J ehan Beverlin c

Pour xvifours, a vin s. le jour, montent leur gai~es . Lxii1i I .

P i ke na e rs.

Henri le Proost ; Pieter Blas ; J ehan le Wremele ; Cornelis
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Nike ; Gillis le Costre ; Johan le Mesmakere ; Paridaen le Proost :
Pour xvi fours, A vi s . le jour, montent lour gaiges xxxuc I . xir s .

Garsons .

Gillekin le Nussem ; Christian Scaecse ; Cornelis le Fouloen ;
le Raney :

Pour xvi fours, chascun a nu s . le jour, montent lou r
gaiges xii 1. xvi s :

Somme des compaignons de Nieneve . cx I. vin s .

Autres journees, frais, despens et missions, fais, vaquies et soustenuz pour avant
proceder sur les terres et fi efz de Rodez, de Bornem et les appertenances, Cant
a tenir les plais devant lea hommes de fief Alos, comme plusseurs autres jour-
nees vaquies par ledit hailli, pour ledit fait, a Lille et is autres villes et
places, dont les journees et parties s'ensievent

Premiers, fu le . bailli mand 6 par lettres de Monseigneur
d'aler h Lille, le xxrx e, jour de mars avant pasques, auquel lieu
furent Mons'' de Ghistele, monsr le souverain bailli de Flandres
et plusseurs autres de messre du consel, pour avoir consel et
advis sup le fait de madame de Bar : auquel lieu le bailli fu, et
accepta une commission et plusseurs lettres closes de Monsei-
gneur et de mons* le chanseilier touchans ledit fait ; et iltec Gl
d6 termin 6 que de la matere on parleroit a aucuns des hommes
do rerZ d'Alos, comment on le mettroit miex en terme et plait
levant eulx : liquel homme furent incontinent mand 6 d'estre h
lundi ensievant h Oudenarde . Pour lequel le bailli vaqua audit lieu
de Lille, 6 vui chevaulx,tanten alant, sejournant et retournan l ,
v fours, h deux frans le jour, sont x frans, qui valent xvi I . x s :

Item, le lundi ensievant, Ve j our d'avril, fu ledit bailli audit
lieu d'Audenarde, ou aucun des notables hommes d'Alos furent
mand 6 levant mops" de Ghistelle, mons" le souverain bailli et

Pieter Heins, pour avoir consel sur ledit fait : liquel homme, oy
le contenu de 1a commission, se prindrent A conseller A aucuns

de lours pers, et lour advis sur cc porter ~ Nieneve, le venreai
apr ,~ s pasques ensievant. Pour lequel le bailli vaqua audit lieu
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d'Audenarde deux fours, 'a deux franc le jour : sont i in franc,
qui valent. vI I. xii s .

Item, le bailli paia, audit lieu d'Audenarde, les frais at despens
desdis hommes de fief et de leur chevaulx, par commandement
de mess*s : montent . x 1, xt s.

I tem, ]edit venredi apr6s Pasques, xvi"1e jour d'avril, fu ] edit
bailli A Nieneve, oil lesdis hommes raporterent leur advis cur
]edit fait a mong de Ghis tel le, mons° de Gruithuus, Mons`' le
souverain bailli, mans* le haze et P ieter Heins, lequel advis fu
chargi6 audit bailly par certaines lettres d6nonchier a mess''s du
consel h Lille, a lundi ensievant, et vaqua, audit lieu de Nieneve,
pour ce, .un jour, a n franc, qui valent 11 11. vi s .

Paid audit lieu de Nieneve, pour les frais des hommes et de
leur chevaulx. HIc I . vii s.

Item, cur ] ed i t lundi, XIRT°e jour d'avri l , ]edi t hailli ally A Li l l e
monstrer h mess" du consel l'advis que fait estoit par les hommes
de fief d'Alost, et audit l ien fu conclut de mettre A by, audit
lieu d'Alost, ]edit fait cur les terres de Rodes et de Bornem, le
premier jour de may ensievant ; et pour ce furent mandd par
lettres de mess- plusseurs chevaliers et hommes de fief de l a
cont6d'Alost, qu'il fuissent en lediteville d'Alost audit jour, pour
certaines besoingnes quo Monseigneur en avoit a faire . Et vaqua
en ce voiage, tant on slant, sdjournant et re tonrnant, v jonrs ,

n franc le jour : sont x franc, qui valent xvc 1. x s .
Item, le bail l i envois lesdites lettres, at depuis autres, par

plusseurs fois, A Brues, A Gand et ~s autres marches, par plus-Z
) messages pour ]edit fait, auxquelz it a paid pour lou r

salaire,
' . : III[ ~ .

I tem, pour l es v i journ6es de plait qui furent t enues a Alost
sur les fiefs at terres de madame de Bar, tant par monsr de
Ghistel le, mons* 1e souverain,bailli, Pieter Heins, les baillis de
Gand et de Furnes et 1'escouth~te de Br dges,'qui ; par comman-
dement de mess", du consel, vindrent asdites journ6es an consel
a~~ bai11 i , comme pour plusseurs voiages pour asambla les
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hommes, taut pour le reforsement de court pour eulx mander,
comme pour faire le adjournement par les hommes sur le tres-
fons des fiefs de Rodes et des appertenances, ainsi que jugi6

estoit, lebailli a frail et despendu la somme de IIII=i %p I . inn s .
Item, si furent mantle, par 1'advis de messrg du consel, messire

de Axele, mons* de Exaerde, Floreins Mulart, pour estre auxdis
plaits ; liquel y vindrent de dehors la terre d'Alost iii journees,
et pour ce fu ordond par messy" dessusdiz que le bailli paieroit

leer frais, dont le bailli de Gand paia la premiere jourude, et leg
autres deux paia le bailli d'Alost : est assavoir messire de Axele
nn 1 . par jour, pour vi fours en deux voiages, montent . xxrm 1 .

Item, moos'' de . Exaerde et Floreins Mulart, pour trois fours
en un voiage, qui no prinrent que leurs despens de bouche, qui
montent. 111 11. xvui s .

I tem, A la dairaine journ6e, pour lesdis moos'' de Exaerde et
l+'loreins 14Tulaert, ensemble Jehan Rauwel et Meus de Ghend ;
hommes de fief et prins on resforsement de tour, pour leur des-
pens d'eulx quatre d'icelle dairaine rime journ6e, paid par ledit
bailli . vrlc 1. x s .

I tem, le bailli a paid a monsr d'Escournay, monsr de Boulers
et messire Jehan Utenzwane, chascun par vi journdes, qui furent

comme homme de fief auxdis plaits, chascun 11111 . le jour, Cant
en slant, sejournant et retournant : montent lesdites vc journ6es
pour lesdis in chevaliers " . LXXII 1 •

Item, pour messire Robiert le Marissal, messire Robert de
Leuwergliem, monsr le chastellain d'Alost, et Rennier Kemp
qui vind de Gand, pour vi journOes qui furent audit plait, leg
chevaliers demandent in 1. par jour, et Renier Kempe xi S .
montent les vi journ6es en une somme. . . . ixvl 1•

Item, pour le maieur de Gramont, Clais Minne, et Jehan le

Haghemutre, hommes de fief de Monseigneur, de vi journ6es pi
furent audit plait, chascun h XL s . le jour, montent . xxxvt 1 .

Item, paiet Zi Lauwerkin, clerc des hommes sur lesdites v1

journdes, qui escript, tant que li homme avoient 'a escripre, In
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demande du bailli, sa conclusion, comme le 'nombre des hom-
m es de chascune journde, par nom et surnom ; aussi de copi e r
toutes les lettres et ensain gnemens que le bailli apporta de 1a
chambre de Lille, tant du partissement que jadis fist le Conte
Robi e rt entre ses deux IN, le Conte Loys, son aisn 6 fil, et mon-
sei gneur Robert de Flandres, Pere de madame de Bar, maisne ,
et comment ]edit monsei gneur Robiert tenon toute sa terre en
fief de Monseigneur de Flandres en deux homages, assavoir : ce
qui est on royame en un hommage, et ce qui est soubz I'Empire
e n un autre, comme pour copier pl u sseurs autres lettres, et faire
toute escripture touchans lesdis plais . sviti 1.

It em, le bailli fu envois A Lille, de par monsr de Ghi stelle,
Mons" le souverain bailli,Pieter Heins, les hail] is de Gand et de
rurnes, ~ messT 9 du consel 'a Lille, pour eulx mostrer le con-
t enu de la sentence rendue par les hommes contre madame stir
sesdis fiefz, pour ce gdil sambla A mesdis seigneurs et an baillf
icelle sentence obscure, pour en avoir advis quelle chose qu'on '
en avoit a faire ; et la fu d 6 termin d de mander mondit monsr de
Ghistelle, et tons mess* $ du consel,ensamble les baillis de Gand,
de Furnes et d'Alost, pour sur ce avoir advis et ordenner : auquel
lieu it vaqua rm fours, A ii . frans le jour : sont vuc frans, qui
valent . . ' . xtci 1. 1111 S .

Item, A ladite journde ordenn d e pour ]edit cas audit lieu, fu
le bailli v fours, tant $qournant comme sur le chemin, A deux
frans le jour : sont x frans, qui valent . ' . xvi 1 . x s .

Item, audit lieu de Lille, fu le bailli ordenn 6 d'aler avec mons,

de Ghistelle en Westflandre, ~s villes et ps is de Dunkerque,
I3ourborch, Gravelinghen, Cassel, on bois de Ni~pe eta Warnes-
ton, pour rnettre le psis en oW issance de Monseigneur et en loy
aug ue l voia~e he bailli vaqua xi fours, A un franc le jour, pour c e
pie Mons" de Ghistelle pain ses frais de bouche, et le bailli ne
P a p a que les despens de ses vaMs et chevaulx : sont xi frans, qui
Talent . . XVIIi I . III S .

It em, le bailli a estd par deux fois en la terre de Rodes et a
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Bornem, avec Diu hommes de fief, pour y establir baillis, esque=

vins, et faire obAir les hommes de fief, par viertu de la sentence
rendue an court d'Alost par jngement des hommes sup l esdites
terres : on le bailli despendi dedens in fours, ensamble lesdis

hommes . !CIIIi I . vi S .

. .
I tem, l e bailli de Ganda frail et despendu, pour ledit cas, avoec

les hommes de fief Monseigneur qu'il envois de Gand auxdits

plaits, et ossi pour ce vaqui& a Alost et a Lille par plusseurs
journ6es, dont ses despens moment. . ' xvm 1.

Somme de- ces parties . Vim" v 1 . xv s .

I tem, Clais Utenhove, bailli de Furnes, qui vint auxdites vi jour-
ndes par commandement de Monseigneur, qui demande pour
ses gaiges it francs le jour, et y vaqua a chascune journ4e it fo u rs :
ponteYit xii fours, soot xxcm franc, valent . xxxix I . xii s.

Item, pareillement le bailli de Gand vint auxdites vi journ6es,
et y vaqua 'a chascune journde n fours, A n franc l e jour : soot
xxim Frans, qui valent xxxix 1 . xu s .

Item, 1'escouth6te de Bruges viol a une journ6e, .poar la-
que lle it vaqua in fours, ~ deux franc le jour : soot vi franc qui
valent. ix 1. xvrti s.

I tem ; le baill i d'Alost, de ce qu'il est venu ad, ce present
compte par vostre commanjement et ordenance, auque l lieu
it vaqua mi fours, A deux franc le jour :soot vin franc, qua
valent. xiit 1 . IIII S .

Somme . C XVIII I. xvi S .

Somme de loos les despens dessusdis . mcie tx1 1 . xtu S .

(Arc hives du ro y aume : reg i st re no 2 0255 de l a

chambre d es comp tes .)
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Li .

Frais des obseques de Jeanne de ,S`-Pol, preniidxe femme d'An-

toine de Bourgogne, due de Brabant, cdle6reesd Tervueren, au

mois d'avril 1407 . (Extrait du compte de la recette g6n&ale

de Brabant, du 10, mai 1407 an 30 avril 1408 . )

Uutg even van cos ts g eda e n ter uutvaert ends obsequien van wilen

m e r j ou tTr ouwen Joh annen , hert o ginne van Brabant (die God

gnadich s y ) , die start i n' t jair M 11110 ends seven, op ten

xnten dac h v an der ma e nt van oe x s t , ends i s begrave n t' Sint Jans,

ter Vueren , in de n co er van den hoe g en ault ae r , d e we lke den

rentm eeste r b etaelt liee ft, bi bevels hfynsheeren, den personen

ends in den manieren bi erna v ercl aert

Primo, Janne Menx van Vilvorden, om to hebben gepaveit

binnen den Goer, ter Vueren voirsc hreven, ends gema e cht't Graf

lair d e lichame van hoer in leecht . xvi s . vi d .

Peteren Breebosch, tymmerman, om to hebben gemacht

binnen den koer voirschreven z hoege stellinge van hoots, em-
trent den koer van der voirschreve kerken, dair die kersen op

gesedt wairen . . ' LXVI S .

Denselven, om nagele ends antler . stoffe, om to metsene
't voirschreven graf. If S .

Willem den smet, om to hebben gemaeckt xvr n crampoen e
van ysere, dewelke gesedt wairen in den mueren des koers van

der voirschreven keerken, dairop rusten to stellingen van den
houtwerke dair de voirschreven kerssen op stonden i x s .

Denselven , om to nagele verwracht in de werken voir-
schreven . fill s .

Janne van der Cappellen, om to s wertene to hulten scotelen ,
in dewelke de wassen ciergen gesedt waeren, ends antler dingen
binnen den voirschreven koere . xx x un s .
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Cuppin Popoinx, Coster in der voirschreve kerken, om to

hebben geludt ip° dach ende ie nacht alle de clocken van der
voirschreve kerken, voir hoer ziele, ende zindert x ►. dage dairna,
elken Bach in s. der voirschreve munten, valent ml I :

Item, Hainen van Doisbotirch, om viii wit hulten berdre ver-
wracht in den orbo i r voirschreven : . ' s s.

Den rentmeester voirschreven, om stroe gestroit in de voir=
schreve kerke, om de voirschreve kerke to hebben doers zuveren,
om u° ysere nagelen verwracht hovers degene voirschreve, om to
hebben doers zuvren 't voirschreve graf, ende dat hi betae l de
eenen wive die den voirschreven l ichame leide in de doetkiste,
ende om a n tler cleine portien XLI s.

Dense lven, dat hi betaelt heeft voir rueten kerssen bi nachte,
dairmet to werken de voirschreven werke in S.

Den jouffrouwen van den gasthunse van dit voirschreve sta d
van der Vueren, om dat sy gewracht hadden neven den lichame
van mer jouffrouwen wilen voirschreven binnen den caste l e ende
sec binnen der kerken van der Vue'ren, ende om to hebben
gelesen hoer souters voir de zielen van mer voirschreven jouf-
frouwen, gegeven . XL S.

Arnt den schrynmakere van Bruesel, om to hebben gemaeckt
ii doetkisten, to weten : d'ien van Witten houte, ende dander
van scrynhoute, dairinne dat do l ichame voirschreve gheleit
vas . . c s.

Do voirschreven rentmeester, dat hi dede gheven Janne Car-
peren ende Daneele van Watermale, d'welc sy voert gaven den-
genen die ter uutvart van mer jouffeoowe voirsc iireve wairen ter
offranden to gevene : X%VIII S. Ti d .

Item, den cnapen van den cameren van xi prelaten van den
laude van Brabant, die ter uutvaert voirschreve wairen, veer
hoer recht da t sy in desen saken scu ldich wairen to hebben, elc
van hem vii s., ende den knape van der cameren van den abdt
di e do m isse zanc ter voirsebreve uutvaert xun s., val . nil 1 . x, s .

Item , dat de voirschreven rentmeester dede ;even om Gode,
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bi heeren J anne Vander Roest, aelmoesenier myns voirschreve n
heeren, ende bi beererr Jarine van Biert, al ien priesteren,

clercken ende scoel k inderen , si p d . elken. xm I.

Joris Dueghen, om xv 1. was, etc Pont in s ., om xxii ellen

linenslakens, d'elle xxi d ., daihaf de n derden dee le wairen fie-

avast van den voirschreven xv 1 . was, ende dander derden dee l

ongewast, in d'welc'laken den voirschreve l ichame ingewoirden

was IIII T. III S. VI d .

Item, betaelt de voirschreven rentmeester, om L Grote hulten

roedere, dair men torghen afmachte ten voirschreven dienste
behouf: v,u s.

Peteren Byl , voir I° IIIIXx 1 . was verteert in torchen, ciergen

ende mestiers, om den voirschreven dienst met to doen, dairaf

'tgene datter overbleef was gelaten, in almoesenen ende om

Goede voir huer siele, der -voirschreve kerken, ten prise van
x, 1 . x 5: ele hondert, valent. ' . xr.vu I . X S .

Denselven, om to hebben doen vueren de doetk iste ende

't voirschreae was van Bruesse l ter Vueren. xx s.,

Coppers le Poissonnier, om to hebben geholpen werken'tvoir-
schreve was. xx s.

Doris Duegenssone, van Bruessel, om oec to hebben geho lpen.

werken 't voirschreve was. xxx s.
I tem, ie° anderen geselle, die halp verwaremen't voirschreve

was V711 S .

Item, om xxvui° I . broeds dat doers Ba ir gegeven was den per-

Sonen, voir de sielen van mer voirschreven jonffrouwe, ten prise
van xxxmi s . ins d, elc hondert, valent. xLvn 1. X S .

Doris Besaen, doers rentmeester van der Vueren, om irn cierge n
wegende e lc iiii 1 . was, makers xvi 1 . was, ende om viii ander

ciergen, wegende tegader vii [ 1 . ; dewelke hi dede makers om to

berrenne in de voirschreve kerke, sindert den dach dat sy be-
Paven was totters xxxIen dage dairna volgende, elc pond toms.,
valent . LRXII S.

Den meesters van der voirschreve kerken, om xxim van den
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ciergen van der voirschreve kerken, wegende ele 'P,2 I . was,
de We lke gebiert wairen binnen der voirscbreven tyt, ten prise
van in s . ele pond . VII I . 1[II S.

Den voirschreven Pieter By l , voir xxxvi 1 . was, daira£gemacht
waren noch xvi ciergen, die verbeert waren binnen den voir-
schreven xxx dagen, elc pond ii s . vi d ., va lent. tui 1. x s .

Jacob Vander Ceels, om to hebben geholpen werken de voir-
schreve xxxvi 1 . was. x s.

Den voirschreven Peter By l , om to hebhen doers vueren
't voirschreven was van B ruessel ter Vueren . . ri s .

De voirschreven rentmeester, dat hi betaelt heeft om to hebben
doers celebreren voir de sielen merjouffrouwewielen voirschreve,
sindert den dach dat sy starf totters xxxte a dale dairna inclux,
LxxIc messe n , to a s. elke messe vii 1. un s .

Item, gaf de voirschreve rentmeester den priesteren ende
clercken van . der voirschreve stad van der Vueren, om to hebben
vigylien gedaen ten voirschreven xxx Sen om de siele van mer
jouffrouwe when voirschreve XL s .

Somme van den partien voirschreven vmxX vu I . xv s . vi d .,
xr, gr. vlemsch voir elc pond gerekent .

(Archives du Foyaume : registre n° 2394 de la
chambre des comptes.)
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LII.

Man deme n t du comic de Charolais t ouchant la resolution prise
par le due de Bourgogne, son P ere, de marche r cont re le Turc ;
20 bcembre 1 4 5 4 .

CHARLES DE BOURGONG iVE, come de Charrolois, seigneur de Chas•
telbellin, gouverneur et lieutenant g6n6ra l , en 1'absence de mon
tres-redoubts seigneur et pyre, de ses pals et seignouries de
par dqA . An souverain bailli de Namur, on 6 son lieutenant,
salut (g) .

Comme, apr8s la prinse de la cyt.d de Constantino},le et la con-
queste, faite par le Turque, ennemy de la sainte foi, chrestienne
et du nom du benoft Sauveur et Mempteur, de p luseurs con-
tries et marches voisines h ladite cytd, icellui Torques se soit
enfforci6 de metre sus grant arm6e et puissance de ;ens, en
intention de mettre en subgession tous les roiaulmes et pais_de
chrestient6, mesrr~emen t le royaulme de Hongrie ~ lui Voisin,
et auitres pais'a 1'environ, et les faire A lui tributaires, en don-
tinuant et persWrant en son dampnable, desloyal et . detes t ab l e
propos et voulent6, tendant A la destruction entire de nostre-

dite Foy chrestienne et A la distraction du nom de Nostre-Sei-
gneur J Wsu-Crist ; et, pour 'a ce resisteir et obvier, et donneir
soucaurs aux princes chrestiens et ~ leurs royaulmes voisins,
prouchains dudit Turque, lesquelz, A ]'occasion de sa tirannye
et puissance, sont en voye et taille d'estre perdus, se prestement

Provision n'y estoit adviss6e et miesse, ait estd tenue one jour

- Le meme mandement fut, sans aucun doute, eavoyd da p s toutes le s
Provinces des P ays-Bas .

t
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nee, an lieu de Francfort, par les ambaxeurs de nostre saint-
p&e le pappe, de I'Empereur, de mondit tr~s-redoubts seigneur

et Pere et de pluseurs autres princes, 6 laquelle journ6e ait esW,

conclud que tons lesdits princes chrestiens qui avoient envois et
qui estoient pr6sens a Celle journee, metteroient sus certain
nombre de dens, et feroient une armee qui seroit presto en ceste

prouchaine saison d'estd, et mesmement ait fait mondit seigneur
d6clareir A Celle journ6e, par ses ambaxadeurs qui y en ont esO,
que son intention estoit de, en sa personne, stout tel. Hombre

de dens qu'il pourroit avoir et fineir, aler A ladite armee, en
ensieuvant le veu par lui fait (1) , et ce qu'il mesmes avoit dit a

la journ6e nagucres tenue h Riensburg (2), A laquelle it a este

en sa personne avec aucuns princes des Allemaignes, qui desja

se preparent et mectent sus pour et alla fin dessusdite : lesquelles

choisses mondit seigneur nous at escript, et noun escript que,
ensuivant Indite conclusion prinsse a icelle journ~e do Franc-

ford, et en accomplissant sondit veu, it s'est conclud, duermiO
et d tilib&6 de, an plaisir et ayde de nostre benoft Crdateur,

souverain acteur, disposseur et conduisseur de toute clioisse,
faire et accomplir, de sa part, ce que dit est, on mectant sus
le plus grant Hombre do Bens qu'il ports fineir, tant de coals
qui de ceci ont fait ven pour I'ayde et deffensse de nostredite fey
chrestienne, comme d'aultres qui aront d6vocion d'y aleir et

de pour ceste cause soy partir, pour faire ]edit voyage, en sa

personne, en prouchain printemps, en nous mandant que les

choisses dessusdites fqons publier et signifier par tons ses pays
et seignouries de par dq a

Pour quoy nous, en ob6issant et obtemprant an bon voloi r

(1 ) L e vceu du Faisan, fait 3 Lille le 17 Wrier 1454 . Voy . 1'Ifist0ire deb
dues de Bourgogne, par M. de Barante, edition de la Societe typogra-
phique beige, t. 1Z , p. 11 9.

(2) Ratisbo u ae.


